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S.C. 1999, c. 35 L.C. 1999, ch. 35

An Act to implement the Agreement among
the Government of Canada, Governments of
Member States of the European Space
Agency, the Government of Japan, the
Government of the Russian Federation, and
the Government of the United States of
America concerning Cooperation on the Civil
International Space Station and to make
related amendments to other Acts

Loi portant mise en œuvre de l’Accord
conclu entre le gouvernement du Canada,
les gouvernements d’États membres de
l’Agence spatiale européenne, le
gouvernement du Japon, le gouvernement
de la Fédération de Russie et le
gouvernement des États-Unis d’Amérique
sur la coopération relative à la Station
spatiale internationale civile et apportant
des modifications connexes à d’autres lois

[Assented to 16th December 1999] [Sanctionnée le 16 décembre 1999]

Her Majesty, by and with the advice and consent of
the Senate and House of Commons of Canada, en-
acts as follows:

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement du Sé-
nat et de la Chambre des communes du Canada,
édicte :

Short Title Titre abrégé

Short title Titre abrégé

1 This Act may be cited as the Civil International Space
Station Agreement Implementation Act.

1 Loi de mise en œuvre de l’Accord sur la Station spa-
tiale internationale civile.

Interpretation Définitions

Definitions Définitions

2 The definitions in this section apply in this Act.

Agreement means the Agreement among the Govern-
ment of Canada, Governments of Member States of the
European Space Agency, the Government of Japan, the
Government of the Russian Federation, and the Govern-
ment of the United States of America concerning Cooper-
ation on the Civil International Space Station, entered in-
to on January 29, 1998, set out in the schedule, as
amended from time to time under article 27 of the Agree-
ment. (Accord)

2 Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente
loi.

Accord L’Accord conclu entre le gouvernement du
Canada, les gouvernements d’États membres de l’Agence
spatiale européenne, le gouvernement du Japon, le gou-
vernement de la Fédération de Russie et le gouvernement
des États-Unis d’Amérique sur la coopération relative à
la Station spatiale internationale civile intervenu le 29
janvier 1998, dont le texte figure à l’annexe, ainsi que ses
modifications successives effectuées au titre de son ar-
ticle 27. (Agreement)
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Minister, in respect of any provision of this Act, means
the member or members of the Queen’s Privy Council for
Canada designated as the Minister or Ministers for the
purpose of that provision. (ministre)

ministre Le ou les membres du Conseil privé de la Reine
pour le Canada chargés de l’application de telle disposi-
tion de la présente loi. (Minister)

General Dispositions générales

Purpose Objet

3 The purpose of this Act is to fulfil Canada’s obligations
under the Agreement.

3 La présente loi porte sur l’exécution des obligations du
Canada découlant de l’Accord.

Binding on Her Majesty Obligation de Sa Majesté

4 This Act is binding on Her Majesty in right of Canada
or a province.

4 La présente loi lie Sa Majesté du chef du Canada ou
d’une province.

Order designating Minister Décret

5 The Governor in Council may, by order, designate one
or more members of the Queen’s Privy Council for
Canada as the Minister or Ministers for the purpose of
any provision of this Act.

5 Le gouverneur en conseil peut, par décret, désigner
tout membre du Conseil privé de la Reine pour le Canada
à titre de ministre chargé de l’application de telle des dis-
positions de la présente loi.

Delegation of powers Délégation de pouvoirs

6 The Minister may delegate any powers, duties and
functions conferred on the Minister by or under this Act
to one or more persons who shall exercise those powers
and perform those duties and functions, subject to any
terms and conditions that the Minister specifies.

6 Le ministre peut déléguer à quiconque telle de ses at-
tributions. Le mandat est à exécuter en conformité avec
la délégation.

Information Renseignements

Notice for disclosure of information Avis de communication

7 (1) The Minister may send a notice to any person that
the Minister believes, on reasonable grounds, has infor-
mation or documents relevant to the administration or
enforcement of this Act, requesting the person to pro-
vide, within any reasonable period that the Minister
specifies, that information or those documents to the
Minister or any person that the Minister designates.

7 (1) Le ministre peut, s’il croit pour des motifs raison-
nables qu’une personne est en possession de renseigne-
ments ou documents utiles à l’exécution ou au contrôle
d’application de la présente loi, demander, par avis, à
cette personne de les lui communiquer ou de les commu-
niquer à la personne qu’il désigne dans un délai raison-
nable donné.

Application for court order Demande d’ordonnance judiciaire

(2) If a person objects to providing or fails to provide the
Minister or a designated person, as the case may be, with
any requested information or a requested document
within the specified period, the Minister may apply to a
judge of a superior court of a province or of the Federal
Court for an order requiring the person to provide it.

(2) Dans le cas où la personne refuse ou omet de com-
muniquer les renseignements ou les documents deman-
dés dans le délai précisé, le ministre peut demander à un
juge d’une cour supérieure d’une province ou de la Cour
fédérale d’ordonner à cette personne d’effectuer la com-
munication.

Notice of hearing Préavis

(3) The Minister shall give the person at least seven days
notice of the hearing of the application.

(3) Le ministre donne à la personne visée un préavis d’au
moins sept jours de la date de l’audition de la demande.
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Order Ordonnance

(4) On hearing the application, the judge may order the
person to provide the information or document if the
judge concludes that, in the circumstances of the case,

(a) the production of the document or information is
necessary to ensure Canada’s compliance with the
Agreement; and

(b) the public interest in the production of the docu-
ment or information outweighs in importance any pri-
vacy interest of the person.

1999, c. 35, s. 7; 2002, c. 8, s. 124.

(4) Le juge saisi de la demande peut rendre l’ordonnance
s’il est convaincu que la communication est nécessaire
pour que le Canada s’acquitte de ses obligations au titre
de l’Accord et que l’intérêt public l’emporte sur le droit à
la vie privée de la personne visée.
1999, ch. 35, art. 7; 2002, ch. 8, art. 124.

Prohibition Interdiction

8 (1) No person in possession of information or a docu-
ment that has been provided under this Act or the Agree-
ment and that is subject to a claim that it is confidential
shall knowingly, without the written consent of the per-
son who provided it, communicate it or allow any person
to have access to it.

8 (1) Nul ne peut, sciemment, communiquer des rensei-
gnements ou des documents obtenus en application de la
présente loi ou de l’Accord et présentés comme confiden-
tiels, ni en autoriser la communication ou l’accès sans le
consentement écrit de la personne de qui ils ont été obte-
nus.

Exceptions Exceptions

(2) Despite subsection (1), a person in possession of in-
formation or a document that has been provided under
this Act or the Agreement and that is subject to a claim
that it is confidential may communicate it or allow any
person to have access to it if

(a) the public interest in the communication or access
in relation to public health or public safety outweighs
in importance any financial loss or prejudice to the
competitive position of any person or any harm to the
privacy interests, reputation or human dignity of any
individual likely to be caused by that communication
or access; or

(b) the communication or access is necessary for the
purpose of the administration or enforcement of this
Act or any other Act of Parliament or of giving effect to
the Agreement.

(2) La communication ou l’accès sans le consentement
sont toutefois permis dans les cas suivants :

a) ils sont dans l’intérêt public en ce qui concerne la
santé ou la sécurité publiques, et cet intérêt l’emporte
clairement sur les pertes financières pouvant en dé-
couler pour toute personne ou le préjudice pouvant
être causé à la position concurrentielle de celle-ci, ou
sur le préjudice pouvant être causé à la vie privée, la
réputation ou la dignité de tout individu;

b) ils sont nécessaires pour assurer ou contrôler l’ap-
plication de la présente loi ou de toute autre loi fédé-
rale, ou à la mise en œuvre de l’Accord.

Compelled production Production des renseignements

(3) Despite any other Act or law, a person may not be
compelled to produce or give evidence about any infor-
mation or a document that has been provided under this
Act or the Agreement and that is subject to a claim that it
is confidential, unless the proceeding in which the evi-
dence is sought to be compelled relates to the enforce-
ment of this Act or another Act of Parliament.

(3) Malgré toute autre loi ou règle de droit, nul n’est te-
nu, sauf lorsque la procédure concerne l’application de la
présente loi ou d’une autre loi fédérale, de communiquer
oralement ou par écrit des renseignements ou documents
obtenus en application de la présente loi ou de l’Accord et
présentés comme confidentiels.
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Regulations Règlements

Regulations Règlements

9 The Governor in Council may make regulations that
the Governor in Council considers necessary for carrying
out the purposes of this Act and giving effect to the
Agreement, including the code of conduct and a memo-
randum of understanding or another implementing ar-
rangement that the Agreement refers to.

9 Le gouverneur en conseil peut prendre les règlements
qu’il estime nécessaires pour l’application de la présente
loi et pour donner effet à l’Accord, notamment au code de
conduite, aux mémorandums d’accord et aux arrange-
ments d’exécution visés par l’Accord.

Amendments to the Agreement Modification de l’accord

Amendment to schedule Modification de l’annexe

10 The Minister shall, by order, amend the schedule to
incorporate any amendment to the Agreement as soon as
it is feasible after the amendment takes effect, and shall
cause the amendment to be laid before Parliament on
any of the first fifteen days that either House of Parlia-
ment is sitting after the order is made.

10 Dans le cas où l’Accord est modifié, il incombe au mi-
nistre de modifier l’annexe en conséquence, par arrêté,
aussitôt que possible après l’entrée en vigueur de la mo-
dification. Il fait déposer le texte de celle-ci au Parlement
dans les quinze premiers jours de séance de l’une ou
l’autre chambre suivant la prise de l’arrêté.

Related Amendments Modifications connexes
11 and 12 [Amendments] 11 et 12 [Modifications]

Coming into Force Entrée en vigueur

Coming into force Entrée en vigueur
*13 The provisions of this Act come into force on
a day or days to be fixed by order of the Governor
in Council.
* [Note: Act in force May 1, 2000, see SI/2000-27.]

*13 Les dispositions de la présente loi entrent en
vigueur à la date ou aux dates fixées par décret.
* [Note : Loi en vigueur le 1er mai 2000, voir TR/2000-27.]
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SCHEDULE

(Sections 2 and 10)

ANNEXE

(articles 2 et 10)

Agreement Among the
Government of Canada,
Governments of Member States
of the European Space Agency,
the Government of Japan, the
Government of the Russian
Federation, and the
Government of the United
States of America Concerning
Cooperation on the Civil
International Space Station

Accord entre le gouvernement
du Canada, les gouvernements
d’États membres de l’Agence
spatiale européenne, le
gouvernement du Japon, le
gouvernement de la Fédération
de Russie et le gouvernement
des États-Unis d’Amérique sur
la coopération relative à la
Station spatiale internationale
civile

The Government of Canada (hereinafter also “Canada”), Le Gouvernement du Canada (ci-après également dénommé
« le Canada »),

The Governments of the Kingdom of Belgium, the Kingdom
of Denmark, the French Republic, the Federal Republic of
Germany, the Italian Republic, the Kingdom of the Nether-
lands, the Kingdom of Norway, the Kingdom of Spain, the
Kingdom of Sweden, the Swiss Confederation, and the United
Kingdom of Great Britain and Northern Ireland, being Gov-
ernments of Member States of the European Space Agency
(hereinafter collectively “the European Governments” or “the
European Partner”),

Les Gouvernements de la République fédérale d’Allemagne,
du Royaume de Belgique, du Royaume de Danemark, du
Royaume d’Espagne, de la République française, de la Répu-
blique italienne, du Royaume de Norvège, du Royaume des
Pays-Bas, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande
du Nord, du Royaume de Suède et de la Confédération suisse,
gouvernements d’États membres de l’Agence spatiale euro-
péenne (ci-après collectivement dénommés « les Gouverne-
ments européens » ou « le Partenaire européen »),

The Government of Japan (hereinafter also “Japan”), Le Gouvernement du Japon (ci-après également dénommé
« le Japon »),

The Government of the Russian Federation (hereinafter also
“Russia”), and

Le Gouvernement de la Fédération de Russie (ci-après égale-
ment dénommé « la Russie »), et

The Government of the United States of America (hereinafter
“the Government of the United States” or “the United
States”),

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique (ci-après dé-
nommé « le Gouvernement des États-Unis » ou « les États-
Unis »),

Recalling that in January 1984 the President of the United
States directed the National Aeronautics and Space Adminis-
tration (NASA) to develop and place into orbit a permanently
manned Space Station and invited friends and allies of the
United States to participate in its development and use and to
share in the benefits thereof,

Rappelant qu’en janvier 1984, le Président des États-Unis a
chargé l’Administration nationale de l’Aéronautique et de
l’Espace (la NASA) de réaliser et de mettre sur orbite une Sta-
tion spatiale habitée en permanence et a invité les amis et les
alliés des États-Unis à participer à son développement et à
son utilisation et à partager les bénéfices en découlant,

Recalling the acceptance of the aforementioned invitation by
the Prime Minister of Canada at the March 1985 Quebec Sum-
mit meeting with the President of the United States and the
mutual confirmation of interest on cooperation at the March
1986 Washington, D.C. Summit meeting,

Rappelant que le Premier Ministre du Canada a accepté l’invi-
tation susmentionnée lors de la réunion au sommet avec le
Président des États-Unis tenue à Québec en mars 1985 et que
les deux Gouvernements ont confirmé leur intérêt pour la co-
opération lors de la réunion au sommet de Washington, D.C.,
en mars 1986,

Recalling the terms of the relevant Resolutions adopted on 31
January 1985 and 20 October 1995 by the European Space
Agency (ESA) Council meeting at the ministerial level, and
that, within the framework of ESA, and in accordance with its
purpose as defined in Article II of the Convention establishing
it, the Columbus programme and the European participation

Rappelant les termes des Résolutions applicables adoptées le
31 janvier 1985 et le 20 octobre 1995 par le Conseil de l’Agence
spatiale européenne (l’ASE) siégeant au niveau ministériel, et
rappelant que le programme Columbus et le programme de
développement relatif à la participation de l’Europe à la Sta-
tion spatiale internationale ont été entrepris dans le cadre de



Civil International Space Station Agreement Implementation Accord sur la Station spatiale internationale civile
SCHEDULE Agreement Among the Government of Canada, Governments of Member
States of the European Space Agency, the Government of Japan, the Government of the
Russian Federation, and the Government of the United States of America Concerning
Cooperation on the Civil International Space Station

ANNEXE Accord entre le gouvernement du Canada, les gouvernements d’États membres
de l’Agence spatiale européenne, le gouvernement du Japon, le gouvernement de la
Fédération de Russie et le gouvernement des États-Unis d’Amérique sur la coopération
relative à la Station spatiale internationale civile

Current to March 22, 2022

Last amended on July 2, 2003

6 À jour au 22 mars 2022

Dernière modification le 2 juillet 2003

in the international Space Station development programme
have been undertaken to develop and will develop elements of
the civil international Space Station,

l’ASE, en conformité avec sa mission définie à l’Article II de la
Convention qui l’a créée, afin de développer des éléments de
la Station spatiale internationale civile,

Recalling Japan’s interest in the Space Station program mani-
fested during the NASA Administrator’s visits to Japan in
1984 and 1985 and Japan’s participation in the U.S. space pro-
gram through the First Materials Processing Test,

Rappelant l’intérêt que le Japon a manifesté pour le pro-
gramme de Station spatiale lors des visites de l’Administra-
teur de la NASA au Japon en 1984 et en 1985 et la participa-
tion du Japon au programme spatial des États-Unis par le
biais du Premier essai de traitement de matériaux,

Recalling ESA’s and Canada’s participation in the U.S. Space
Transportation System through the European development of
the first manned space laboratory, Spacelab, and the Canadi-
an development of the Remote Manipulator System,

Rappelant la participation de l’ASE et du Canada au système
de transport spatial des États-Unis par le biais de la réalisa-
tion par l’Europe du premier laboratoire spatial habité, Spa-
celab, et de la réalisation par le Canada du système télémani-
pulateur,

Recalling the partnership created by the Agreement Among
the Government of the United States of America, Govern-
ments of Member States of the European Space Agency, the
Government of Japan, and the Government of Canada on Co-
operation in the Detailed Design, Development, Operation,
and Utilization of the Permanently Manned Civil Space Sta-
tion (hereinafter “the 1988 Agreement”), done at Washington
on 29 September 1988 and related Memoranda of Under-
standing between NASA and the Ministry of State for Science
and Technology (MOSST) of Canada, NASA and ESA, and
NASA and the Government of Japan,

Rappelant le partenariat établi par l’Accord entre le Gouver-
nement des États-Unis d’Amérique, les Gouvernements
d’États membres de l’Agence spatiale européenne, le Gouver-
nement du Japon et le Gouvernement du Canada relatif à la
coopération en matière de conception détaillée, de développe-
ment, d’exploitation et d’utilisation de la Station spatiale ci-
vile habitée en permanence (ci-après dénommé « l’Accord de
1988 »), conclu à Washington le 29 septembre 1988 et les Mé-
morandums d’Accord correspondants entre la NASA et le Mi-
nistère d’État des Sciences et de la Technologie (le MEST) du
Canada, la NASA et l’ASE, ainsi que la NASA et le Gouverne-
ment du Japon,

Recognizing that the 1988 Agreement entered into force on 30
January 1992 between the United States and Japan,

Reconnaissant que l’Accord de 1988 est entré en vigueur le 30
janvier 1992 entre les États-Unis et le Japon,

Recalling that NASA, ESA, the Government of Japan and
MOSST have been implementing cooperative activities to re-
alize the partnership in the Space Station program in accor-
dance with the 1988 Agreement and the related Memoranda
of Understanding, and recognizing that upon its establish-
ment on 1 March 1989, the Canadian Space Agency (CSA) as-
sumed responsibility for the execution of the Canadian Space
Station Program from MOSST,

Rappelant que la NASA, l’ASE, le Gouvernement du Japon et
le MEST ont mis en œuvre des activités de coopération visant
à concrétiser le partenariat relatif au programme de Station
spatiale, conformément à l’Accord de 1988 et aux Mémoran-
dums d’Accord correspondants, et reconnaissant qu’à sa créa-
tion, le 1er mars 1989, l’Agence spatiale canadienne (l’ASC) a
repris la responsabilité de l’exécution du programme cana-
dien de Station spatiale précédemment assumée par le MEST,

Convinced that, in view of the Russian Federation’s unique
experience and accomplishments in the area of human space
flight and long-duration missions, including the successful
long-term operation of the Russian Mir Space Station, its par-
ticipation in the partnership will considerably enhance the ca-
pabilities of the Space Station to the benefit of all the Part-
ners,

Convaincus, au vu de l’expérience et des réalisations excep-
tionnelles de la Fédération de Russie dans les domaines du
vol spatial habité et des missions habitées de longue durée, y
compris l’exploitation à long terme, couronnée de succès, de
la Station spatiale russe Mir, que sa participation au partena-
riat améliorera considérablement les capacités de la Station
spatiale au bénéfice de tous les partenaires,

Recalling the invitation extended on 6 December 1993 by the
Government of Canada, the European Governments, the Gov-
ernment of Japan, and the Government of the United States
to the Government of the Russian Federation to become a
Partner in the detailed design, development, operation and
utilization of the Space Station within the framework estab-
lished by the Space Station Agreements, and the positive re-
sponse of the Government of the Russian Federation on 17
December 1993 to that invitation,

Rappelant que le Gouvernement du Canada, les Gouverne-
ments européens, le Gouvernement du Japon et le Gouverne-
ment des États-Unis ont invité, le 6 décembre 1993, le Gou-
vernement de la Fédération de Russie à s’associer en tant que
Partenaire à la conception détaillée, au développement, à l’ex-
ploitation et à l’utilisation de la Station spatiale dans le cadre
fixé par les Accords relatifs à cette dernière, et que le Gouver-
nement de la Fédération de Russie a répondu positivement à
cette invitation le 17 décembre 1993,

Recalling the arrangements between the Chairman of the
Government of the Russian Federation and the Vice President
of the United States to promote cooperation on important hu-
man spaceflight activities, including the Russian-U.S. Mir-
Shuttle program, to prepare for building the International
Space Station,

Rappelant les arrangements entre le Président du Gouverne-
ment de la Fédération de Russie et le Vice-Président des
États-Unis en vue de promouvoir la coopération portant sur
des activités importantes de vol spatial habité, y compris dans
le cadre du programme américano-russe Navette-Mir, afin de
préparer la construction de la Station spatiale internationale,

Recalling the Treaty on Principles Governing the Activities of
States in the Exploration and Use of Outer Space, including

Rappelant le Traité sur les principes régissant les activités des
États en matière d’exploration et d’utilisation de l’espace
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the Moon and Other Celestial Bodies (hereinafter “the Outer
Space Treaty”), which entered into force on 10 October 1967,

extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps cé-
lestes (ci-après dénommé « le Traité sur l’espace extra-atmo-
sphérique »), entré en vigueur le 10 octobre 1967,

Recalling the Agreement on the Rescue of Astronauts, the Re-
turn of Astronauts, and the Return of Objects Launched into
Outer Space (hereinafter “the Rescue Agreement”), which en-
tered into force on 3 December 1968,

Rappelant l’Accord sur le sauvetage des astronautes, le retour
des astronautes et la restitution des objets lancés dans l’es-
pace extra-atmosphérique (ci-après dénommé « l’Accord sur
le sauvetage »), entré en vigueur le 3 décembre 1968,

Recalling the Convention on International Liability for Dam-
age Caused by Space Objects (hereinafter “the Liability Con-
vention”), which entered into force on 1 September 1972,

Rappelant la Convention sur la responsabilité internationale
pour les dommages causés par des objets spatiaux (ci-après
dénommée « la Convention sur la responsabilité »), entrée en
vigueur le 1er septembre 1972,

Recalling the Convention on Registration of Objects
Launched into Outer Space (hereinafter “the Registration
Convention”), which entered into force on 15 September 1976,

Rappelant la Convention sur l’immatriculation des objets lan-
cés dans l’espace extra-atmosphérique (ci-après dénommée
« la Convention sur l’immatriculation »), entrée en vigueur le
15 septembre 1976,

Convinced that working together on the civil international
Space Station will further expand cooperation through the es-
tablishment of a long-term and mutually beneficial relation-
ship, and will further promote cooperation in the exploration
and peaceful use of outer space,

Convaincus que la collaboration à la Station spatiale interna-
tionale civile élargira la coopération en établissant des rela-
tions à long terme mutuellement avantageuses et la dévelop-
pera dans le domaine de l’exploration et de l’utilisation
pacifique de l’espace extra-atmosphérique,

Recognizing that NASA and CSA, NASA and ESA, NASA and
the Government of Japan, and NASA and the Russian Space
Agency (RSA) have prepared Memoranda of Understanding
(hereinafter “the MOUs”) in conjunction with their Govern-
ments’ negotiation of this Agreement, and that the MOUs
provide detailed provisions in implementation of this Agree-
ment,

Reconnaissant que la NASA et l’ASC, la NASA et l’ASE, la NA-
SA et le Gouvernement du Japon, et la NASA et l’Agence spa-
tiale de Russie (la RKA) ont élaboré des Mémorandums d’Ac-
cord en liaison avec la négociation du présent Accord par
leurs gouvernements, et que ces Mémorandums d’Accord dé-
finissent en détail les modalités d’application du présent Ac-
cord,

Recognizing, in light of the foregoing, that it is desirable to es-
tablish among the Government of Canada, the European Gov-
ernments, the Government of Japan, the Government of the
Russian Federation, and the Government of the United States
a framework for the design, development, operation, and uti-
lization of the Space Station,

Reconnaissant, à la lumière de ce qui précède, qu’il est sou-
haitable d’établir entre le Gouvernement du Canada, les Gou-
vernements européens, le Gouvernement du Japon, le Gou-
vernement de la Fédération de Russie et le Gouvernement des
États-Unis un cadre pour la conception, le développement,
l’exploitation et l’utilisation de la Station spatiale,

Have agreed as follows: Sont convenus de ce qui suit :

ARTICLE 1 ARTICLE PREMIER

Object and Scope Objet et portée
1 The object of this Agreement is to establish a long-term in-
ternational cooperative framework among the Partners, on
the basis of genuine partnership, for the detailed design, de-
velopment, operation, and utilization of a permanently inhab-
ited civil international Space Station for peaceful purposes, in
accordance with international law. This civil international
Space Station will enhance the scientific, technological, and
commercial use of outer space. This Agreement specifically
defines the civil international Space Station program and the
nature of this partnership, including the respective rights and
obligations of the Partners in this cooperation. This Agree-
ment further provides for mechanisms and arrangements de-
signed to ensure that its object is fulfilled.

1 Le présent Accord a pour objet d’établir, sur la base d’une
véritable association, un cadre de coopération internationale
à long terme entre les Partenaires, en vue de la conception dé-
taillée, du développement, de l’exploitation et de l’utilisation
d’une Station spatiale internationale civile habitée en perma-
nence, à des fins pacifiques, conformément au droit interna-
tional. Cette Station spatiale internationale civile intensifiera
l’utilisation scientifique, technologique et commerciale de
l’espace extra-atmosphérique. Le présent Accord définit spé-
cifiquement le programme relatif à la Station spatiale interna-
tionale civile et la nature de cette association, y compris les
droits et obligations respectifs des Partenaires dans le cadre
de cette coopération. L’Accord prévoit en outre des méca-
nismes et arrangements conçus pour faire en sorte que son
objet soit rempli.

2 The Partners will join their efforts, under the lead role of
the United States for overall management and coordination,
to create an integrated international Space Station. The Unit-
ed States and Russia, drawing on their extensive experience
in human space flight, will produce elements which serve as

2 Les Partenaires uniront leurs efforts, les États-Unis ayant
le rôle de chef de file en ce qui concerne la gestion et la coor-
dination d’ensemble, en vue de créer une Station spatiale in-
ternationale intégrée. Les États-Unis et la Russie, tirant parti
de leur grande expérience des vols spatiaux habités,
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the foundation for the international Space Station. The Euro-
pean Partner and Japan will produce elements that will sig-
nificantly enhance the Space Station’s capabilities. Canada’s
contribution will be an essential part of the Space Station.
This Agreement lists in the Annex the elements to be provid-
ed by the Partners to form the international Space Station.

produiront des éléments qui serviront de fondation à la Sta-
tion spatiale internationale. Le Partenaire européen et le Ja-
pon produiront des éléments qui accroîtront sensiblement les
capacités de la Station spatiale. La contribution du Canada se-
ra un élément essentiel de la Station spatiale. Le présent Ac-
cord énumère en Annexe les éléments à fournir par les Parte-
naires pour constituer la Station spatiale internationale.

3 The permanently inhabited civil international Space Sta-
tion (hereinafter “the Space Station”) will be a multi-use facil-
ity in low-earth orbit, with flight elements and Space Station-
unique ground elements provided by all the Partners. By
providing Space Station flight elements, each Partner ac-
quires certain rights to use the Space Station and participates
in its management in accordance with this Agreement, the
MOUs, and implementing arrangements.

3 La Station spatiale internationale civile habitée en perma-
nence (ci-après dénommée « la Station spatiale ») sera une
installation polyvalente placée sur orbite terrestre basse,
composée d’éléments de vol et d’éléments au sol spécifiques
de la Station spatiale fournis par tous les Partenaires. En
fournissant des éléments de vol de la Station spatiale, chaque
Partenaire acquiert certains droits d’utiliser la Station spa-
tiale et participe à sa gestion conformément aux dispositions
du présent Accord, des Mémorandums d’Accord et des arran-
gements d’exécution.

4 The Space Station is conceived as having an evolutionary
character. The Partner States’ rights and obligations regard-
ing evolution shall be subject to specific provisions in accor-
dance with Article 14.

4 La Station spatiale est de conception évolutive. Les droits
et obligations des États partenaires concernant son évolution
sont soumis à des dispositions spécifiques conformément à
l’article 14.

ARTICLE 2 ARTICLE 2

International Rights and Obligations Droits et obligations internationaux
1 The Space Station shall be developed, operated, and uti-
lized in accordance with international law, including the Out-
er Space Treaty, the Rescue Agreement, the Liability Conven-
tion, and the Registration Convention.

1 La Station spatiale est développée, exploitée et utilisée
conformément au droit international, y compris le Traité sur
l’espace extra-atmosphérique, l’Accord sur le sauvetage, la
Convention sur la responsabilité et la Convention sur l’imma-
triculation.

2 Nothing in this Agreement shall be interpreted as:

(a) modifying the rights and obligations of the Partner
States found in the treaties listed in paragraph 1 above, ei-
ther toward each other or toward other States, except as
otherwise provided in Article 16;

(b) affecting the rights and obligations of the Partner
States when exploring or using outer space, whether indi-
vidually or in cooperation with other States, in activities
unrelated to the Space Station; or

(c) constituting a basis for asserting a claim to national
appropriation over outer space or over any portion of out-
er space.

2 Aucune disposition du présent Accord ne peut être inter-
prétée comme :

(a) modifiant les droits et obligations des États parte-
naires entre eux ou à l’égard d’autres États tels qu’ils sont
fixés dans les Traités énumérés au paragraphe 1 ci-dessus,
sauf dans la mesure où l’article 16 en dispose autrement;

(b) affectant les droits et obligations des États partenaires
lorsqu’ils explorent ou utilisent l’espace extra-atmosphé-
rique, soit individuellement soit en coopération avec
d’autres États, dans le cadre d’activités sans rapport avec
la Station spatiale; ou

(c) constituant la base d’une revendication d’appropria-
tion nationale de l’espace extra-atmosphérique ou d’une
partie quelconque de cet espace.

ARTICLE 3 ARTICLE 3

Definitions Définitions
For the purposes of this Agreement, the following definitions
shall apply:

(a) this Agreement: the present Agreement, including
the Annex;

(b) the Partners (or, where appropriate, “each Partner”):
the Government of Canada; the European Governments
listed in the Preamble which become parties to this

Aux fins du présent Accord :

(a) l’expression le présent Accord désigne le présent Ac-
cord, y compris son Annexe;

(b) l’expression les Partenaires (ou, le cas échéant,
« chaque Partenaire ») désigne le Gouvernement du
Canada; les Gouvernements européens énumérés dans le
préambule qui deviennent parties au présent Accord ainsi
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Agreement, as well as any other European Government
that may accede to this Agreement in accordance with Ar-
ticle 25(3), acting collectively as one Partner; the Govern-
ment of Japan; the Government of the Russian Federation;
and the Government of the United States;

(c) Partner State: each Contracting Party for which this
Agreement has entered into force, in accordance with Arti-
cle 25.

que tout autre Gouvernement européen pouvant adhérer
au présent Accord conformément aux dispositions de l’ar-
ticle 25.3, agissant collectivement en qualité de Partenaire
unique; le Gouvernement du Japon; le Gouvernement de
la Fédération de Russie; et le Gouvernement des États-
Unis;

(c) l’expression État partenaire désigne chaque Partie
contractante pour laquelle le présent Accord est entré en
vigueur, conformément aux dispositions de l’article 25.

ARTICLE 4 ARTICLE 4

Cooperating Agencies Agences coopérantes
1 The Partners agree that the Canadian Space Agency (here-
inafter “CSA”) for the Government of Canada, the European
Space Agency (hereinafter “ESA”) for the European Govern-
ments, the Russian Space Agency (hereinafter “RSA”) for
Russia, and the National Aeronautics and Space Administra-
tion (hereinafter “NASA”) for the United States shall be the
Cooperating Agencies responsible for implementing Space
Station cooperation. The Government of Japan’s Cooperating
Agency designation for implementing Space Station coopera-
tion shall be made in the Memorandum of Understanding be-
tween NASA and the Government of Japan referred to in
paragraph 2 below.

1 Les Partenaires conviennent que l’Agence spatiale cana-
dienne (ci-après dénommée « l’ASC ») pour le Gouvernement
du Canada, l’Agence spatiale européenne (ci-après dénommée
« l’ASE ») pour les Gouvernements européens, l’Agence spa-
tiale de Russie (ci-après dénommée « la RKA ») pour la Rus-
sie, et l’Administration nationale de l’Aéronautique et de l’Es-
pace (ci-après dénommée « la NASA ») pour les États-Unis
sont les Agences coopérantes responsables de la mise en
œuvre de la coopération relative à la Station spatiale. La dési-
gnation de l’Agence coopérante du Gouvernement du Japon
aux fins de la mise en œuvre de la coopération relative à la
Station spatiale est faite dans le Mémorandum d’Accord entre
la NASA et le Gouvernement du Japon mentionné au para-
graphe 2 ci-dessous.

2 The Cooperating Agencies shall implement Space Station
cooperation in accordance with the relevant provisions of this
Agreement, the respective Memoranda of Understanding
(MOUs) between NASA and CSA, NASA and ESA, NASA and
the Government of Japan, and NASA and RSA concerning co-
operation on the civil international Space Station, and ar-
rangements between or among NASA and the other Cooperat-
ing Agencies implementing the MOUs (implementing
arrangements). The MOUs shall be subject to this Agreement,
and the implementing arrangements shall be consistent with
and subject to the MOUs.

2 Les Agences coopérantes mettent en œuvre la coopération
relative à la Station spatiale conformément aux dispositions
applicables du présent Accord, aux Mémorandums d’Accord
respectifs signés entre la NASA et l’ASC, la NASA et l’ASE, la
NASA et le Gouvernement du Japon, ainsi qu’entre la NASA
et la RKA sur la coopération relative à la Station spatiale in-
ternationale civile (les Mémorandums d’Accord) et aux arran-
gements conclus entre la NASA et les autres Agences coopé-
rantes pour l’application des Mémorandums d’Accord (les
arrangements d’exécution). Les Mémorandums d’Accord sont
subordonnés au présent Accord et les arrangements d’exécu-
tion sont compatibles avec les Mémorandums d’Accord et su-
bordonnés à ceux-ci.

3 Where a provision of an MOU sets forth rights or obliga-
tions accepted by a Cooperating Agency (or, in the case of
Japan, the Government of Japan) not a party to that MOU,
such provision may not be amended without the written con-
sent of that Cooperating Agency (or, in the case of Japan, the
Government of Japan).

3 Lorsqu’une disposition d’un Mémorandum d’Accord
énonce des droits ou obligations acceptés par une Agence co-
opérante (ou, dans le cas du Japon, par le Gouvernement du
Japon) qui n’est pas partie à ce Mémorandum d’Accord, cette
disposition ne peut pas être modifiée sans le consentement
écrit de cette Agence coopérante (ou, dans le cas du Japon, du
Gouvernement du Japon).

ARTICLE 5 ARTICLE 5

Registration; Jurisdiction and Control Immatriculation; juridiction et contrôle
1 In accordance with Article II of the Registration Conven-
tion, each Partner shall register as space objects the flight ele-
ments listed in the Annex which it provides, the European
Partner having delegated this responsibility to ESA, acting in
its name and on its behalf.

1 Conformément à l’article II de la Convention sur l’immatri-
culation, chaque Partenaire immatricule comme objets spa-
tiaux les éléments de vol qu’il fournit énumérés à l’Annexe, le
Partenaire européen ayant délégué cette responsabilité à
l’ASE, agissant au nom et pour le compte dudit Partenaire.
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2 Pursuant to Article VIII of the Outer Space Treaty and Arti-
cle II of the Registration Convention, each Partner shall re-
tain jurisdiction and control over the elements it registers in
accordance with paragraph 1 above and over personnel in or
on the Space Station who are its nationals. The exercise of
such jurisdiction and control shall be subject to any relevant
provisions of this Agreement, the MOUs, and implementing
arrangements, including relevant procedural mechanisms es-
tablished therein.

2 Conformément à l’article VIII du Traité sur l’espace extra-
atmosphérique et à l’article II de la Convention sur l’immatri-
culation, chaque Partenaire conserve sous sa juridiction et
sous son contrôle les éléments qu’il immatricule conformé-
ment au paragraphe 1 ci-dessus, et les personnels dans ou sur
la Station spatiale qui sont ses ressortissants. L’exercice de
cette juridiction et de ce contrôle est subordonné à toute dis-
position applicable du présent Accord, des Mémorandums
d’Accord et des arrangements d’exécution, y compris les mé-
canismes de procédure appropriés qui y sont fixés.

ARTICLE 6 ARTICLE 6

Ownership of Elements and
Equipment

Propriété des éléments et des
équipements

1 Canada, the European Partner, Russia, and the United
States, through their respective Cooperating Agencies, and an
entity designated by Japan at the time of the deposit of its in-
strument under Article 25(2), shall own the elements listed in
the Annex that they respectively provide, except as otherwise
provided for in this Agreement. The Partners, acting through
their Cooperating Agencies, shall notify each other regarding
the ownership of any equipment in or on the Space Station.

1 Le Canada, le Partenaire européen, la Russie et les États-
Unis, par l’intermédiaire de leurs Agences coopérantes res-
pectives, et une entité que le Japon désignera au moment où
il déposera un instrument au titre de l’article 25.2, sont pro-
priétaires des éléments énumérés à l’Annexe qu’ils ont res-
pectivement fournis, sauf dispositions contraires du présent
Accord. Les Partenaires, agissant par l’intermédiaire de leurs
Agences coopérantes, se notifient mutuellement les informa-
tions concernant la propriété de tout équipement installé
dans ou sur la Station spatiale.

2 The European Partner shall entrust ESA, acting in its name
and on its behalf, with ownership over the elements it pro-
vides, as well as over any other equipment developed and
funded under an ESA programme as a contribution to the
Space Station, its operation or utilization.

2 Le Partenaire européen confère à l’ASE, agissant en son
nom et pour son compte, la propriété des éléments qu’il four-
nit ainsi que de tout autre équipement élaboré et financé dans
le cadre d’un programme de l’ASE à titre de contribution à la
Station spatiale, à son exploitation ou à son utilisation.

3 The transfer of ownership of the elements listed in the An-
nex or of equipment in or on the Space Station shall not affect
the rights and obligations of the Partners under this Agree-
ment, the MOUs, or implementing arrangements.

3 Le transfert de propriété des éléments énumérés à l’An-
nexe ou d’équipements installés dans ou sur la Station spa-
tiale n’affecte en rien les droits et obligations des Partenaires
au titre du présent Accord, des Mémorandums d’Accord ou
des arrangements d’exécution.

4 Equipment in or on the Space Station shall not be owned
by, and ownership of elements listed in the Annex shall not be
transferred to, any non-Partner or private entity under the ju-
risdiction of a non-Partner without the prior concurrence of
the other Partners. Any transfer of ownership of any element
listed in the Annex shall require prior notification of the other
Partners.

4 Un non-Partenaire ou une entité privée placée sous sa juri-
diction ne peut être propriétaire d’équipements installés dans
ou sur la Station spatiale et la propriété des éléments énumé-
rés à l’Annexe ne peut lui être transférée sans l’assentiment
préalable des autres Partenaires. Tout transfert de propriété
de l’un quelconque des éléments énumérés à l’Annexe doit
être préalablement notifié aux autres Partenaires.

5 The ownership of equipment or material provided by a us-
er shall not be affected by the mere presence of such equip-
ment or material in or on the Space Station.

5 La présence dans ou sur la Station spatiale d’équipements
ou de matériels fournis par un utilisateur n’affecte pas en soi
les droits de propriété y afférents.

6 The ownership or registration of elements or the owner-
ship of equipment shall in no way be deemed to be an indica-
tion of ownership of material or data resulting from the con-
duct of activities in or on the Space Station.

6 La propriété ou l’immatriculation d’éléments ou la proprié-
té d’équipements n’est en aucun cas considérée comme
constituant une indication de la propriété du matériel ou des
données qui résulteront d’activités conduites dans ou sur la
Station spatiale.

7 The exercise of ownership of elements and equipment shall
be subject to any relevant provisions of this Agreement, the
MOUs, and implementing arrangements, including relevant
procedural mechanisms established therein.

7 L’exercice du droit de propriété afférent aux éléments et
équipements est subordonné à toute disposition applicable du
présent Accord, des Mémorandums d’Accord et des arrange-
ments d’exécution, y compris les mécanismes de procédure
appropriés qui y sont fixés.
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ARTICLE 7 ARTICLE 7

Management Gestion
1 Management of the Space Station will be established on a
multilateral basis and the Partners, acting through their Co-
operating Agencies, will participate and discharge responsi-
bilities in management bodies established in accordance with
the MOUs and implementing arrangements as provided be-
low. These management bodies shall plan and coordinate ac-
tivities affecting the design and development of the Space Sta-
tion and its safe, efficient, and effective operation and
utilization, as provided in this Agreement and the MOUs. In
these management bodies, decision-making by consensus
shall be the goal. Mechanisms for decision-making within
these management bodies where it is not possible for the Co-
operating Agencies to reach consensus are specified in the
MOUs. Decision-making responsibilities which the Partners
and their Cooperating Agencies have with respect to the ele-
ments they provide are specified in this Agreement and the
MOUs.

1 La gestion de la Station spatiale sera organisée sur une
base multilatérale et les Partenaires, agissant par l’intermé-
diaire de leurs Agences coopérantes, participeront à des or-
ganes de gestion et s’acquitteront de leurs responsabilités au
sein de ces organes de gestion, mis sur pied conformément
aux dispositions des Mémorandums d’Accord et des arrange-
ments d’exécution, comme il est prévu ci-après. Ces organes
de gestion planifient et coordonnent les activités touchant à la
conception et au développement de la Station spatiale, à son
exploitation et à son utilisation sûres et efficaces, comme pré-
vu dans le présent Accord et dans les Mémorandums d’Ac-
cord. Ces organes de gestion ont pour objectif la prise de déci-
sion par consensus. Les Mémorandums d’Accord spécifient
les mécanismes de prise de décision au sein de ces organes de
gestion lorsque les Agences coopérantes ne peuvent parvenir
à un consensus. Le présent Accord et les Mémorandums d’Ac-
cord précisent les responsabilités des Partenaires et de leurs
Agences coopérantes en matière de prise de décision sur les
éléments qu’ils fournissent.

2 The United States, acting through NASA, and in accor-
dance with the MOUs and implementing arrangements, shall
be responsible for management of its own program, including
its utilization activities. The United States, acting through
NASA, and in accordance with the MOUs and implementing
arrangements, shall also be responsible for: overall program
management and coordination of the Space Station, except as
otherwise provided in this Article and in the MOUs; overall
system engineering and integration; establishment of overall
safety requirements and plans; and overall planning for and
coordination of the execution of the overall integrated opera-
tion of the Space Station.

2 Les États-Unis, agissant par l’intermédiaire de la NASA et
conformément aux dispositions des Mémorandums d’Accord
et des arrangements d’exécution, sont responsables de la ges-
tion de leur propre programme, y compris leurs activités d’u-
tilisation. Les États-Unis, agissant par l’intermédiaire de la
NASA et conformément aux dispositions des Mémorandums
d’Accord et des arrangements d’exécution, sont également
responsables : de la gestion et de la coordination d’ensemble
du programme de Station spatiale, sauf dans la mesure où le
présent article et les Mémorandums d’Accord en disposent
autrement; de l’ingénierie et de l’intégration d’ensemble du
système; des impératifs et plans d’ensemble en matière de sé-
curité, ainsi que de la planification et de la coordination d’en-
semble de la mise en œuvre de l’exploitation intégrée d’en-
semble de la Station spatiale.

3 Canada, the European Partner, Japan and Russia, acting
through their Cooperating Agencies, and in accordance with
the MOUs and implementing arrangements, shall each be re-
sponsible for: management of their own programs, including
their utilization activities; system engineering and integration
of the elements they provide; development and implementa-
tion of detailed safety requirements and plans for the ele-
ments they provide; and, consistent with paragraph 2 above,
supporting the United States in the performance of its overall
responsibilities, including participating in planning for and
coordination of the execution of the integrated operation of
the Space Station.

3 Le Canada, le Partenaire européen, le Japon et la Russie,
agissant par l’intermédiaire de leurs Agences coopérantes et
conformément aux dispositions des Mémorandums d’Accord
et des arrangements d’exécution, sont respectivement respon-
sables : de la gestion de leurs propres programmes, y compris
de leurs activités d’utilisation; de l’ingénierie système et de
l’intégration des éléments qu’ils fournissent; de l’élaboration
et de la mise en œuvre des impératifs et plans détaillés de sé-
curité pour les éléments qu’ils fournissent, ainsi que, confor-
mément au paragraphe 2 ci-dessus, du soutien à accorder aux
États-Unis dans l’exercice de leurs responsabilités d’en-
semble, y compris la participation à la planification et à la co-
ordination de la mise en œuvre de l’exploitation intégrée de la
Station spatiale.

4 To the extent that a design and development matter con-
cerns only a Space Station element provided by Canada, the
European Partner, Japan, or Russia and is not covered in the
agreed program documentation provided for in the MOUs,
that Partner, acting through its Cooperating Agency, may
make decisions related to that element.

4 Lorsqu’une question de conception et de développement
porte exclusivement sur un élément de la Station spatiale
fourni par le Canada, le Partenaire européen, le Japon ou la
Russie et n’est pas traitée dans la documentation de pro-
gramme approuvée, telle que la prévoient les Mémorandums
d’Accord, les décisions concernant cet élément peuvent être
prises par le Partenaire considéré agissant par l’intermédiaire
de son Agence coopérante.
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ARTICLE 8 ARTICLE 8

Detailed Design and Development Conception détaillée et
développement

In accordance with Article 7 and other relevant provisions of
this Agreement, and in accordance with the MOUs and imple-
menting arrangements, each Partner, acting through its Co-
operating Agency, shall design and develop the elements
which it provides, including Space Station-unique ground ele-
ments adequate to support the continuing operation and full
international utilization of the flight elements, and shall in-
teract with the other Partners, through their Cooperating
Agencies, to reach solutions on design and development of
their respective elements.

Conformément aux dispositions de l’article 7 et aux autres
dispositions applicables du présent Accord, et conformément
aux Mémorandums d’Accord et aux arrangements d’exécu-
tion, chaque Partenaire, agissant par l’intermédiaire de son
Agence coopérante, conçoit et développe les éléments qu’il
fournit, y compris les éléments au sol spécifiques de la Station
spatiale adéquats pour assurer le soutien de l’exploitation
continue et de la pleine utilisation internationale des élé-
ments de vol, et agit en liaison avec les autres Partenaires, par
l’intermédiaire de leurs Agences coopérantes, pour parvenir à
des solutions en ce qui concerne la conception et le dévelop-
pement de leurs éléments respectifs.

ARTICLE 9 ARTICLE 9

Utilization Utilisation
1 Utilization rights are derived from Partner provision of us-
er elements, infrastructure elements, or both. Any Partner
that provides Space Station user elements shall retain use of
those elements, except as otherwise provided in this para-
graph. Partners which provide resources to operate and use
the Space Station, which are derived from their Space Station
infrastructure elements, shall receive in exchange a fixed
share of the use of certain user elements. Partners’ specific al-
locations of Space Station user elements and of resources de-
rived from Space Station infrastructure are set forth in the
MOUs and implementing arrangements.

1 Les droits d’utilisation sont fonction de la fourniture par
les Partenaires d’éléments destinés aux utilisateurs, d’élé-
ments d’infrastructure, ou des uns et des autres. Tout Parte-
naire qui fournit des éléments de la Station spatiale destinés
aux utilisateurs conserve l’utilisation de ces éléments, sauf
dispositions contraires du présent paragraphe. Les Parte-
naires qui fournissent, pour exploiter et utiliser la Station
spatiale, des ressources tirées de leurs éléments d’infrastruc-
ture de la Station spatiale reçoivent en contrepartie une part
fixe de l’utilisation de certains éléments destinés aux utilisa-
teurs. Les allocations spécifiques, aux Partenaires, d’éléments
de la Station spatiale destinés aux utilisateurs et de res-
sources tirées de l’infrastructure de la Station spatiale sont
fixées dans les Mémorandums d’Accord et les arrangements
d’exécution.

2 The Partners shall have the right to barter or sell any por-
tion of their respective allocations. The terms and conditions
of any barter or sale shall be determined on a case-by-case
basis by the parties to the transaction.

2 Les Partenaires ont le droit d’échanger ou de vendre telle
ou telle partie de leurs allocations respectives. Les modalités
de ces échanges ou de ces ventes sont fixées cas par cas par
les parties à la transaction.

3 Each Partner may use and select users for its allocations
for any purpose consistent with the object of this Agreement
and provisions set forth in the MOUs and implementing ar-
rangements, except that:

(a) any proposed use of a user element by a non-Partner
or private entity under the jurisdiction of a non-Partner
shall require the prior notification to and timely consensus
among all Partners through their Cooperating Agencies;
and

(b) the Partner providing an element shall determine
whether a contemplated use of that element is for peaceful
purposes, except that this subparagraph shall not be in-
voked to prevent any Partner from using resources derived
from the Space Station infrastructure.

3 Chaque Partenaire peut utiliser ses allocations et choisir
pour celles-ci des utilisateurs pour toute fin compatible avec
l’objet du présent Accord et avec les dispositions des Mémo-
randums d’Accord et des arrangements d’exécution, avec les
réserves suivantes :

(a) toute utilisation envisagée d’un élément destiné aux
utilisateurs par un non-Partenaire, ou une entité privée
placée sous sa juridiction, doit être préalablement notifiée
à tous les Partenaires par l’intermédiaire de leurs Agences
coopérantes et faire l’objet d’un consensus en temps voulu
entre eux;

(b) le Partenaire fournissant un élément détermine si l’u-
tilisation prévue de cet élément répond à des fins paci-
fiques; le présent alinéa ne peut toutefois pas être invoqué
pour empêcher l’un des Partenaires d’utiliser des res-
sources tirées de l’infrastructure de la Station spatiale.

4 In its use of the Space Station, each Partner, through its
Cooperating Agency, shall seek through the mechanisms

4 Dans son utilisation de la Station spatiale, chaque Parte-
naire, agissant par l’intermédiaire de son Agence coopérante,
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established in the MOUs to avoid causing serious adverse ef-
fects on the use of the Space Station by the other Partners.

s’efforce, au moyen des mécanismes établis dans les Mémo-
randums d’Accord, de ne pas perturber gravement l’utilisa-
tion de la Station par les autres Partenaires.

5 Each Partner shall assure access to and use of its Space
Station elements to the other Partners in accordance with
their respective allocations.

5 Chaque Partenaire assure aux autres, conformément à
leurs allocations respectives, l’accès à ses éléments de la Sta-
tion spatiale et l’utilisation de ceux-ci.

6 For purposes of this Article, an ESA Member State shall
not be considered a “non-Partner”.

6 Aux fins du présent article, un État membre de l’ASE n’est
pas considéré comme un « non-Partenaire ».

ARTICLE 10 ARTICLE 10

Operation Exploitation
The Partners, acting through their Cooperating Agencies,
shall have responsibilities in the operation of the elements
they respectively provide, in accordance with Article 7 and
other relevant provisions of this Agreement, and in accor-
dance with the MOUs and implementing arrangements. The
Partners, acting through their Cooperating Agencies, shall de-
velop and implement procedures for operating the Space Sta-
tion in a manner that is safe, efficient, and effective for Space
Station users and operators, in accordance with the MOUs
and implementing arrangements. Further, each Partner, act-
ing through its Cooperating Agency, shall be responsible for
sustaining the functional performance of the elements it pro-
vides.

Les Partenaires, agissant par l’intermédiaire de leurs Agences
coopérantes, ont des responsabilités dans l’exploitation des
éléments qu’ils fournissent respectivement, conformément
aux dispositions de l’article 7 et aux autres dispositions appli-
cables du présent Accord, et conformément aux Mémoran-
dums d’Accord et aux arrangements d’exécution. Les Parte-
naires, agissant par l’intermédiaire de leurs Agences
coopérantes, mettent au point et appliquent des procédures
permettant une exploitation de la Station spatiale sûre et effi-
cace pour ses utilisateurs et ses exploitants, conformément
aux dispositions des Mémorandums d’Accord et des arrange-
ments d’exécution. De plus, chaque Partenaire, agissant par
l’intermédiaire de son Agence coopérante, est responsable du
maintien en état opérationnel des éléments qu’il fournit.

ARTICLE 11 ARTICLE 11

Crew Équipage
1 Each Partner has the right to provide qualified personnel
to serve on an equitable basis as Space Station crew members.
Selections and decisions regarding the flight assignments of a
Partner’s crew members shall be made in accordance with
procedures provided in the MOUs and implementing ar-
rangements.

1 Chaque Partenaire a le droit de fournir du personnel quali-
fié pour exercer, selon une répartition équitable, les fonctions
de membres de l’équipage de la Station spatiale. Les sélec-
tions et les décisions concernant les affectations à des vols de
membres de l’équipage relevant d’un Partenaire déterminé
sont conformes aux procédures prévues dans les Mémoran-
dums d’Accord et les arrangements d’exécution.

2 The Code of Conduct for the Space Station crew will be de-
veloped and approved by all the Partners in accordance with
the individual Partner’s internal procedures, and in accor-
dance with the MOUs. A Partner must have approved the
Code of Conduct before it provides Space Station crew. Each
Partner, in exercising its right to provide crew, shall ensure
that its crew members observe the Code of Conduct.

2 Le Code de conduite de l’équipage de la Station spatiale se-
ra élaboré et approuvé par tous les Partenaires, conformé-
ment aux procédures internes de chaque Partenaire et confor-
mément aux dispositions des Mémorandums d’Accord. Tout
Partenaire doit avoir approuvé le Code de conduite avant de
fournir des membres de l’équipage de la Station spatiale.
Dans l’exercice de son droit, chaque Partenaire s’assure que
les membres de l’équipage qu’il fournit observent le Code de
conduite.

ARTICLE 12 ARTICLE 12

Transportation Transport
1 Each of the Partners shall have the right of access to the
Space Station using its respective government and private
sector space transportation systems, if they are compatible
with the Space Station. The United States, Russia, the Euro-
pean Partner, and Japan, through their respective Cooperat-
ing Agencies, shall make available launch and return

1 Chacun des Partenaires a le droit d’accéder à la Station
spatiale à l’aide de ses propres systèmes de transport spatial
du secteur public ou du secteur privé, s’ils sont compatibles
avec la Station spatiale. Les États-Unis, la Russie, le Parte-
naire européen et le Japon, par l’intermédiaire de leurs
Agences coopérantes respectives, mettent à disposition des
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transportation services for the Space Station (using such
space transportation systems as the U.S. Space Shuttle, the
Russian Proton and Soyuz, the European Ariane-5, and the
Japanese H-II). Initially, the U.S. and Russian space trans-
portation systems will be used to provide launch and return
transportation services for the Space Station and, in addition,
the other space transportation systems will be used as those
systems become available. Access and launch and return
transportation services shall be in accordance with the provi-
sions of the relevant MOUs and implementing arrangements.

services de lancement et de retour sur Terre pour la Station
spatiale (en utilisant des systèmes de transport spatial tels
que la Navette spatiale américaine, les lanceurs russes Proton
et Soyouz, le lanceur européen Ariane 5 et le lanceur japonais
H-II). Dans un premier temps, les systèmes de transport spa-
tial américains et russes seront utilisés pour fournir des ser-
vices de lancement et de retour sur Terre pour la Station spa-
tiale; les autres systèmes de transport spatial seront, en outre,
utilisés à mesure qu’ils deviendront disponibles. L’accès ainsi
que les services de lancement et de retour sur Terre sont assu-
rés conformément aux dispositions des Mémorandums d’Ac-
cord et des arrangements d’exécution applicables.

2 Those Partners providing launch and return transportation
services to other Partners and their respective users on a re-
imbursable or other basis shall provide such services consis-
tent with conditions specified in the relevant MOUs and im-
plementing arrangements. Those Partners providing launch
and return transportation services on a reimbursable basis
shall provide such services to another Partner or the users of
that Partner, in comparable circumstances, on the same basis
they provide such services to any other Partner or the users of
such other Partner. Partners shall use their best efforts to ac-
commodate proposed requirements and flight schedules of
the other Partners.

2 Les Partenaires qui fournissent des services de lancement
et de retour sur Terre à d’autres Partenaires et à leurs utilisa-
teurs respectifs moyennant paiement ou selon d’autres moda-
lités fournissent ce type de service conformément aux condi-
tions spécifiées dans les Mémorandums d’Accord et les
arrangements d’exécution applicables. Les Partenaires qui
fournissent des services de lancement et de retour sur Terre
moyennant paiement fournissent ces services à un autre Par-
tenaire ou aux utilisateurs de ce Partenaire, dans des circons-
tances comparables, sur la même base que la fourniture de
ces services à tout autre Partenaire ou aux utilisateurs de cet
autre Partenaire. Les Partenaires font tout leur possible pour
répondre aux propositions des autres Partenaires relatives à
leurs impératifs et calendriers de vol.

3 The United States, through NASA, working with the other
Partners’ Cooperating Agencies in management bodies, shall
plan and coordinate launch and return transportation ser-
vices for the Space Station in accordance with the integrated
traffic planning process, as provided in the MOUs and imple-
menting arrangements.

3 Les États-Unis, par l’intermédiaire de la NASA, agissant en
collaboration avec les Agences coopérantes des autres Parte-
naires au sein des organes de gestion, planifient et coor-
donnent les services de lancement et de retour sur Terre pour
la Station spatiale, en accord avec la procédure de planifica-
tion intégrée des vols, comme le prévoient les Mémorandums
d’Accord et les arrangements d’exécution.

4 Each Partner shall respect the proprietary rights in and the
confidentiality of appropriately marked data and goods to be
transported on its space transportation system.

4 Chaque Partenaire respecte les droits de propriété sur les
biens et données dûment identifiés devant être transportés
par son système de transport spatial, ainsi que le caractère
confidentiel de ces biens et données.

ARTICLE 13 ARTICLE 13

Communications Télécommunications
1 The United States and Russia, through their Cooperating
Agencies, shall provide the two primary data relay satellite
system space and ground communications networks for com-
mand, control, and operations of Space Station elements and
payloads, and other Space Station communication purposes.
Other Partners may provide data relay satellite system space
and ground communication networks, if they are compatible
with the Space Station and with Space Station use of the two
primary networks. The provision of Space Station communi-
cations shall be in accordance with provisions in the relevant
MOUs and implementing arrangements.

1 Les États-Unis et la Russie, par l’intermédiaire de leurs
Agences coopérantes, fournissent les deux principaux réseaux
de communications spatial et terrestre de systèmes de satel-
lites de relais de données pour assurer la commande, le
contrôle et l’exploitation des éléments et charges utiles de la
Station spatiale et faire face à d’autres besoins de télécommu-
nications de cette dernière. Les autres Partenaires peuvent
fournir des réseaux de communications spatial et terrestre de
systèmes de satellites de relais de données s’ils sont compa-
tibles avec la Station spatiale et avec l’utilisation par la Sta-
tion spatiale des deux réseaux principaux. La fourniture de
services de télécommunications pour la Station spatiale res-
pecte les dispositions des Mémorandums d’Accord et des ar-
rangements d’exécution applicables.

2 On a reimbursable basis, the Cooperating Agencies shall
use their best efforts to accommodate, with their respective
communication systems, specific Space Station-related re-
quirements of one another, consistent with conditions speci-
fied in the relevant MOUs and implementing arrangements.

2 Les Agences coopérantes font tout leur possible pour ré-
pondre, en utilisant leurs systèmes de télécommunications
respectifs et moyennant paiement, à leurs besoins spécifiques
réciproques liés à la Station spatiale, dans le respect des
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conditions spécifiées dans les Mémorandums d’Accord et les
arrangements d’exécution applicables.

3 The United States, through NASA, working with the other
Partners’ Cooperating Agencies in management bodies, shall
plan and coordinate space and ground communications ser-
vices for the Space Station in accordance with relevant pro-
gram documentation, as provided in the MOUs and imple-
menting arrangements.

3 Les États-Unis, par l’intermédiaire de la NASA, agissant en
collaboration avec les Agences coopérantes des autres Parte-
naires au sein des organes de gestion, planifient et coor-
donnent les services de télécommunications spatial et au sol
pour la Station spatiale, conformément à la documentation de
programme appropriée, comme prévu dans les Mémoran-
dums d’Accord et les arrangements d’exécution.

4 Measures to ensure the confidentiality of utilization data
passing through the Space Station Information System and
other communication systems being used in connection with
the Space Station may be implemented, as provided in the
MOUs. Each Partner shall respect the proprietary rights in,
and the confidentiality of, the utilization data passing through
its communication systems, including its ground network and
the communication systems of its contractors, when provid-
ing communication services to another Partner.

4 Des mesures visant à protéger le caractère confidentiel des
données d’utilisation transitant par le système d’information
de la Station spatiale et par d’autres systèmes de télécommu-
nications utilisés en liaison avec celle-ci, peuvent être mises
en œuvre comme prévu dans les Mémorandums d’Accord.
Lorsqu’il fournit des services de télécommunications à un
autre Partenaire, chaque Partenaire respecte les droits de
propriété sur les données d’utilisation transitant par ses sys-
tèmes de télécommunications, y compris son réseau au sol et
les systèmes de télécommunications de ses contractants, ainsi
que le caractère confidentiel de ces données.

ARTICLE 14 ARTICLE 14

Evolution Évolution
1 The Partners intend that the Space Station shall evolve
through the addition of capability and shall strive to maxi-
mize the likelihood that such evolution will be effected
through contributions from all the Partners. To this end, it
shall be the object of each Partner to provide, where appropri-
ate, the opportunity to the other Partners to cooperate in its
proposals for additions of evolutionary capability. The Space
Station together with its additions of evolutionary capability
shall remain a civil station, and its operation and utilization
shall be for peaceful purposes, in accordance with interna-
tional law.

1 Les Partenaires envisagent une évolution de la Station spa-
tiale par adjonction de capacité et s’efforcent de maximiser
les chances de voir tous les Partenaires contribuer à cette évo-
lution. À cette fin, chaque Partenaire se fixe pour objectif de
donner, le cas échéant, aux autres Partenaires la possibilité de
coopérer à ses propositions d’adjonctions de capacité. La Sta-
tion spatiale avec ses adjonctions de capacité reste une station
civile et est exploitée et utilisée à des fins pacifiques, confor-
mément au droit international.

2 This Agreement sets forth rights and obligations concern-
ing only the elements listed in the Annex, except that this Ar-
ticle and Article 16 shall apply to any additions of evolution-
ary capability. This Agreement does not commit any Partner
State to participate in, or otherwise grant any Partner rights
in, the addition of evolutionary capability.

2 Le présent Accord énonce les droits et obligations relatifs
aux seuls éléments énumérés en Annexe, à l’exception du pré-
sent article et de l’article 16 qui s’appliquent à toutes adjonc-
tions de capacité. Le présent Accord n’oblige aucun État par-
tenaire à contribuer à l’adjonction de capacité et ne confère à
aucun Partenaire de droit sur cette adjonction.

3 Procedures for the coordination of the Partners’ respective
evolution studies and for the review of specific proposals for
the addition of evolutionary capability are provided in the
MOUs.

3 Les Mémorandums d’Accord prévoient des procédures
pour la coordination des études respectives des Partenaires
sur l’évolution et pour l’examen de propositions spécifiques
d’adjonction de capacité.

4 Cooperation between or among Partners regarding the
sharing of addition(s) of evolutionary capability shall require,
following the coordination and review provided for in para-
graph 3 above, either the amendment of this Agreement, or a
separate agreement to which the United States, to ensure that
any addition is consistent with the overall program, and any
other Partner providing a Space Station element or space
transportation system on which there is an operational or
technical impact, shall be parties.

4 La coopération entre deux ou plusieurs Partenaires en ce
qui concerne le partage d’une ou de plusieurs adjonction(s)
de capacité requiert, après la coordination et les examens pré-
vus au paragraphe 3 ci-dessus, soit une modification du pré-
sent Accord, soit un accord distinct auquel sont parties les
États-Unis, afin de s’assurer que toute adjonction est compa-
tible avec l’ensemble du programme, et tout autre Partenaire
fournissant un élément de la Station spatiale ou un système
de transport spatial sur lequel cette adjonction a une inci-
dence opérationnelle ou technique.

5 Following the coordination and review provided for in
paragraph 3 above, the addition of evolutionary capability by
one Partner shall require prior notification of the other Part-
ners, and an agreement with the United States to ensure that

5 Après la coordination et les examens prévus au paragraphe
3 ci-dessus, l’adjonction de capacité par un Partenaire re-
quiert de celui-ci une notification préalable aux autres Parte-
naires et un accord avec les États-Unis — afin de s’assurer que
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any addition is consistent with the overall program, and with
any other Partner providing a Space Station element or space
transportation system on which there is an operational or
technical impact.

toute adjonction est compatible avec l’ensemble du pro-
gramme — et avec tout autre Partenaire fournissant un élé-
ment de la Station spatiale ou un système de transport spatial
sur lequel cette adjonction a une incidence opérationnelle ou
technique.

6 A Partner which may be affected by the addition of evolu-
tionary capability under paragraph 4 or 5 above may request
consultations with the other Partners in accordance with Arti-
cle 23.

6 Un Partenaire susceptible d’être affecté par l’adjonction de
capacité visée aux paragraphes 4 et 5 ci-dessus peut deman-
der des consultations avec les autres Partenaires comme pré-
vu à l’article 23.

7 The addition of evolutionary capability shall in no event
modify the rights and obligations of any Partner State under
this Agreement and the MOUs concerning the elements listed
in the Annex, unless the affected Partner State otherwise
agrees.

7 L’adjonction de capacité ne modifie en aucun cas les droits
et obligations d’un État partenaire, au titre du présent Accord
et des Mémorandums d’Accord, en ce qui concerne les élé-
ments énumérés en Annexe, sauf si l’État partenaire intéressé
accepte qu’il en soit autrement.

ARTICLE 15 ARTICLE 15

Funding Financement
1 Each Partner shall bear the costs of fulfilling its respective
responsibilities under this Agreement, including sharing on
an equitable basis the agreed common system operations
costs or activities attributed to the operation of the Space Sta-
tion as a whole, as provided in the MOUs and implementing
arrangements.

1 Chaque Partenaire prend à sa charge les dépenses néces-
saires pour s’acquitter de ses propres responsabilités au titre
du présent Accord, y compris en partageant équitablement les
activités ou les coûts communs d’exploitation des systèmes
qui auront été agréés et qui se rapporteront à l’exploitation de
la Station spatiale dans son ensemble, comme prévu dans les
Mémorandums d’Accord et les arrangements d’exécution.

2 Financial obligations of each Partner pursuant to this
Agreement are subject to its funding procedures and the
availability of appropriated funds. Recognizing the impor-
tance of Space Station cooperation, each Partner undertakes
to make its best efforts to obtain approval for funds to meet
those obligations, consistent with its respective funding pro-
cedures.

2 Les obligations financières de chaque Partenaire en appli-
cation du présent Accord sont subordonnées à ses procédures
de financement et à la disponibilité des fonds budgétaires.
Reconnaissant l’importance de la coopération relative à la
Station spatiale, chaque Partenaire s’engage à faire tout son
possible pour obtenir l’approbation des fonds nécessaires
pour s’acquitter de telles obligations, dans la mesure compa-
tible avec ses procédures de financement.

3 In the event that funding problems arise that may affect a
Partner’s ability to fulfill its responsibilities in Space Station
cooperation, that Partner, acting through its Cooperating
Agency, shall notify and consult with the other Cooperating
Agencies. If necessary, the Partners may also consult.

3 S’il se pose des problèmes de financement susceptibles
d’affecter la capacité d’un Partenaire de s’acquitter de ses res-
ponsabilités au titre de la coopération relative à la Station
spatiale, celui-ci, agissant par l’intermédiaire de son Agence
coopérante, en informe les autres Agences coopérantes et les
consulte. Les Partenaires peuvent également se consulter si
nécessaire.

4 The Partners shall seek to minimize operations costs for
the Space Station. In particular, the Partners, through their
Cooperating Agencies, in accordance with the provisions of
the MOUs, shall develop procedures intended to contain the
common system operations costs and activities within ap-
proved estimated levels.

4 Les Partenaires s’efforcent de réduire au minimum les
coûts d’exploitation de la Station spatiale. En particulier, les
Partenaires, par l’intermédiaire de leurs Agences coopérantes
et conformément aux dispositions des Mémorandums d’Ac-
cord, mettent au point des procédures visant à contenir les
activités et les coûts communs d’exploitation des systèmes
dans les limites des niveaux estimatifs approuvés.

5 The Partners shall also seek to minimize the exchange of
funds in the implementation of Space Station cooperation, in-
cluding through the performance of specific operations activi-
ties as provided in the MOUs and implementing arrange-
ments or, if the concerned Partners agree, through the use of
barter.

5 Dans la mise en œuvre de la coopération relative à la Sta-
tion spatiale, les Partenaires s’efforcent également de réduire
au minimum les échanges de fonds, y compris en menant des
activités opérationnelles spécifiques comme prévu dans les
Mémorandums d’Accord et les arrangements d’exécution ou,
si les Partenaires intéressés l’acceptent, en procédant à des
échanges.



Civil International Space Station Agreement Implementation Accord sur la Station spatiale internationale civile
SCHEDULE Agreement Among the Government of Canada, Governments of Member
States of the European Space Agency, the Government of Japan, the Government of the
Russian Federation, and the Government of the United States of America Concerning
Cooperation on the Civil International Space Station

ANNEXE Accord entre le gouvernement du Canada, les gouvernements d’États membres
de l’Agence spatiale européenne, le gouvernement du Japon, le gouvernement de la
Fédération de Russie et le gouvernement des États-Unis d’Amérique sur la coopération
relative à la Station spatiale internationale civile

Current to March 22, 2022

Last amended on July 2, 2003

17 À jour au 22 mars 2022

Dernière modification le 2 juillet 2003

ARTICLE 16 ARTICLE 16

Cross-Waiver of Liability Renonciation mutuelle à recours en
matière de responsabilité

1 The objective of this Article is to establish a cross-waiver of
liability by the Partner States and related entities in the inter-
est of encouraging participation in the exploration, exploita-
tion, and use of outer space through the Space Station. This
cross-waiver of liability shall be broadly construed to achieve
this objective.

1 Le présent article a pour objet d’établir une renonciation
mutuelle à recours en matière de responsabilité de la part des
États partenaires et des entités associées en vue d’encourager
la participation à l’exploration, à l’exploitation et à l’utilisa-
tion de l’espace extra-atmosphérique au moyen de la Station
spatiale. Cette renonciation mutuelle à recours fera l’objet
d’une interprétation large en vue d’atteindre cet objectif.

2 For the purposes of this Article:

(a) A Partner State includes its Cooperating Agency. It
also includes any entity specified in the MOU between
NASA and the Government of Japan to assist the Govern-
ment of Japan’s Cooperating Agency in the implementa-
tion of that MOU.

(b) The term related entity means:

(1) a contractor or subcontractor of a Partner State at
any tier;

(2) a user or customer of a Partner State at any tier; or

(3) a contractor or subcontractor of a user or customer
of a Partner State at any tier.

This subparagraph may also apply to a State, or an
agency or institution of a State, having the same rela-
tionship to a Partner State as described in subpara-
graphs 2(b)(1) through 2(b)(3) above or otherwise en-
gaged in the implementation of Protected Space
Operations as defined in subparagraph 2(f) below.

Contractors and subcontractors include suppliers of
any kind.

(c) The term damage means:

(1) bodily injury to, or other impairment of health of,
or death of, any person;

(2) damage to, loss of, or loss of use of any property;

(3) loss of revenue or profits; or

(4) other direct, indirect or consequential damage.

(d) The term launch vehicle means an object (or any part
thereof) intended for launch, launched from Earth, or re-
turning to Earth which carries payloads or persons, or
both.

(e) The term payload means all property to be flown or
used on or in a launch vehicle or the Space Station.

(f) The term Protected Space Operations means all
launch vehicle activities, Space Station activities, and pay-
load activities on Earth, in outer space, or in transit be-
tween Earth and outer space in implementation of this
Agreement, the MOUs, and implementing arrangements.
It includes, but is not limited to:

(1) research, design, development, test, manufacture,
assembly, integration, operation, or use of launch or
transfer vehicles, the Space Station, or a payload, as

2 Aux fins du présent article :

(a) L’expression État partenaire s’étend à son Agence co-
opérante. Cette expression inclut également toute entité
désignée dans le Mémorandum d’Accord entre la NASA et
le Gouvernement du Japon pour aider l’Agence coopérante
du Gouvernement du Japon dans la mise en œuvre dudit
Mémorandum d’Accord.

(b) L’expression entité associée désigne :

(1) un contractant ou un sous-contractant d’un État
partenaire à quelque niveau que ce soit,

(2) un utilisateur ou un client d’un État partenaire, à
quelque niveau que ce soit, ou

(3) un contractant ou un sous-contractant d’un utilisa-
teur ou d’un client d’un État partenaire à quelque ni-
veau que ce soit.

Le présent alinéa peut également s’appliquer à un État,
ou à une agence ou une institution d’un État, entrete-
nant avec un État partenaire des relations semblables à
celles qui sont décrites aux alinéas 2(b)(1) à 2(b)(3) ci-
dessus ou s’occupant à un autre titre de la mise en
œuvre d’opérations spatiales protégées telles qu’elles
sont définies à l’alinéa 2(f) ci-dessous.

Les contractants et les sous-contractants com-
prennent les fournisseurs de toute nature.

(c) Le terme dommage désigne :

(1) les lésions corporelles ou autres atteintes à la santé
causées à une personne ou le décès d’une personne;

(2) les dommages matériels, la perte d’un bien ou de
son usage;

(3) la perte de recettes ou de bénéfices; ou

(4) les autres dommages directs, indirects ou consécu-
tifs.

(d) Le terme lanceur désigne un objet (ou une partie d’un
objet) destiné au lancement, lancé à partir de la Terre ou
revenant sur Terre et emportant des charges utiles ou des
personnes ou les deux.

(e) L’expression charge utile désigne tout bien destiné à
être embarqué ou utilisé dans ou sur un lanceur ou la Sta-
tion spatiale.
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well as related support equipment and facilities and
services; and

(2) all activities related to ground support, test, train-
ing, simulation, or guidance and control equipment and
related facilities or services.

Protected Space Operations also includes all activities
related to evolution of the Space Station, as provided for in
Article 14. Protected Space Operations excludes activi-
ties on Earth which are conducted on return from the
Space Station to develop further a payload’s product or
process for use other than for Space Station related activi-
ties in implementation of this Agreement.

(f) L’expression opérations spatiales protégées désigne
toutes les activités relatives au lanceur, à la Station spa-
tiale et aux charges utiles à Terre, dans l’espace extra-
atmosphérique ou en transit entre la Terre et l’espace ex-
tra-atmosphérique en application du présent Accord, des
Mémorandums d’Accord et des arrangements d’exécution.
Cette expression comprend, de manière non limitative :

(1) la recherche, la conception, la mise au point, les es-
sais, la fabrication, l’assemblage, l’intégration, l’exploi-
tation ou l’utilisation de lanceurs ou de véhicules de
transfert, de la Station spatiale, ou d’une charge utile
ainsi que des équipements, installations et services de
soutien connexes; et

(2) toutes les activités liées aux équipements de soutien
au sol, d’essais, d’entraînement, de simulation, de pilo-
tage et de contrôle, et aux installations ou services
connexes.

L’expression opérations spatiales protégées désigne
également toutes les activités liées à l’évolution de la Sta-
tion spatiale, comme prévu à l’article 14. Ne sont pas
considérées comme opérations spatiales protégées les
activités menées sur Terre au retour de la Station spatiale
pour poursuivre la mise au point d’un produit ou d’un pro-
cédé relevant d’une charge utile à des fins autres que des
activités liées à la Station spatiale en application du pré-
sent Accord.

3 (a) Each Partner State agrees to a cross-waiver of liabil-
ity pursuant to which each Partner State waives all claims
against any of the entities or persons listed in subpara-
graphs 3(a)(1) through 3(a)(3) below based on damage
arising out of Protected Space Operations. This cross-
waiver shall apply only if the person, entity, or property
causing the damage is involved in Protected Space Opera-
tions and the person, entity, or property damaged is dam-
aged by virtue of its involvement in Protected Space Oper-
ations. The cross-waiver shall apply to any claims for
damage, whatever the legal basis for such claims against:

(1) another Partner State;

(2) a related entity of another Partner State;

(3) the employees of any of the entities identified in
subparagraphs 3(a)(1) and 3(a)(2) above.

(b) In addition, each Partner State shall, by contract or
otherwise, extend the cross-waiver of liability as set forth
in subparagraph 3(a) above to its related entities by requir-
ing them to:

(1) waive all claims against the entities or persons
identified in subparagraphs 3(a)(1) through 3(a)(3)
above; and

(2) require that their related entities waive all claims
against the entities or persons identified in subpara-
graphs 3(a)(1) through 3(a)(3) above.

(c) For avoidance of doubt, this cross-waiver of liability
includes a cross-waiver of liability arising from the Liabili-
ty Convention where the person, entity, or property caus-
ing the damage is involved in Protected Space Operations
and the person, entity, or property damaged is damaged by
virtue of its involvement in Protected Space Operations.

3 (a) Chaque État partenaire consent à une renonciation
mutuelle à recours par laquelle il renonce à toute demande
de réparation à l’encontre de l’une quelconque des entités
ou des personnes énumérées aux alinéas 3(a)(1) à 3(a)(3)
ci-dessous au titre de dommages découlant d’opérations
spatiales protégées. Cette renonciation mutuelle à recours
ne s’applique que dans le cas où la personne, l’entité ou le
bien ayant causé le dommage participe à des opérations
spatiales protégées et où la personne, l’entité ou le bien lé-
sé l’a été du fait de sa participation à des opérations spa-
tiales protégées. La renonciation mutuelle à recours s’ap-
plique à toutes demandes de réparation en cas de
dommage, quelle qu’en soit la base juridique, à l’encontre :

(1) d’un autre État partenaire;

(2) d’une entité associée d’un autre État partenaire;

(3) du personnel de l’une quelconque des entités énu-
mérées aux alinéas 3(a)(1) et 3(a)(2) ci-dessus.

(b) En outre, chaque État partenaire étend, par contrat ou
de toute autre manière, la renonciation à recours énoncée
à l’alinéa 3(a) ci-dessus à ses entités associées en leur de-
mandant :

(1) de renoncer à toute demande de réparation à l’en-
contre des entités ou personnes énumérées aux alinéas
3(a)(1) à 3(a)(3) ci-dessus; et

(2) d’exiger de leurs entités associées qu’elles re-
noncent à toute demande de réparation à l’encontre des
entités ou personnes énumérées aux alinéas 3(a)(1) à
3(a)(3) ci-dessus.

(c) Pour éviter toute ambiguïté, la présente renonciation
mutuelle à recours comprend la renonciation à une de-
mande de réparation en cas de responsabilité découlant de
la Convention sur la responsabilité, lorsque la personne,
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(d) Notwithstanding the other provisions of this Article,
this cross-waiver of liability shall not be applicable to:

(1) claims between a Partner State and its related enti-
ty or between its own related entities;

(2) claims made by a natural person, his/her estate,
survivors or subrogees (except when a subrogee is a
Partner State) for bodily injury to, or other impairment
of health of, or death of such natural person;

(3) claims for damage caused by willful misconduct;

(4) intellectual property claims;

(5) claims for damage resulting from a failure of a Part-
ner State to extend the cross-waiver of liability to its re-
lated entities, pursuant to subparagraph 3(b) above.

(e) With respect to subparagraph 3(d)(2) above, in the
event that a subrogated claim of the Government of Japan
is not based upon government employee accident compen-
sation law, the Government of Japan shall fulfill its obliga-
tion to waive such subrogated claim by ensuring that any
assisting entity specified pursuant to subparagraph 2(a)
above indemnifies, in a manner consistent with Article
15(2) and in accordance with applicable laws and regula-
tions of Japan, any entity or person identified in subpara-
graphs 3(a)(1) through 3(a)(3) above against liability aris-
ing from such subrogated claim by the Government of
Japan. Nothing in this Article shall preclude the Govern-
ment of Japan from waiving the foregoing subrogated
claims.

(f) Nothing in this Article shall be construed to create the
basis for a claim or suit where none would otherwise exist.

l’entité ou le bien ayant causé le dommage participe à des
opérations spatiales protégées et lorsque la personne, l’en-
tité ou le bien lésé l’a été du fait de sa participation à des
opérations spatiales protégées.

(d) Nonobstant les autres dispositions du présent article,
la présente renonciation mutuelle à recours n’est pas ap-
plicable aux demandes de réparation :

(1) entre un État partenaire et son entité associée ou
entre ses entités associées;

(2) émanant, en cas de lésion corporelle ou autres at-
teintes à la santé ou de décès d’une personne physique,
de cette personne, de ses héritiers, de ses ayants-droits
ou de ses subrogés (sauf lorsqu’un subrogé est un État
partenaire);

(3) pour dommage résultant d’une faute intention-
nelle;

(4) au titre de la propriété intellectuelle;

(5) résultant du manquement d’un État partenaire à
étendre la renonciation mutuelle à recours en matière
de responsabilité à ses entités associées, en application
de l’alinéa 3(b) ci-dessus.

(e) Eu égard à l’alinéa 3(d)(2) ci-dessus, lorsqu’une de-
mande de réparation en subrogation du Gouvernement du
Japon ne repose pas sur la législation en matière d’indem-
nisation des employés gouvernementaux en cas d’accident,
le Gouvernement du Japon s’acquitte de son obligation à
renoncer à ses demandes de réparation en subrogation en
s’assurant que l’entité auxiliaire désignée conformément à
l’alinéa 2(a) ci-dessus dédommage, dans le respect de l’ar-
ticle 15.2 et de la législation et réglementation en vigueur
au Japon, toute entité ou personne énumérée aux alinéas
3(a)(1) à 3(a)(3) ci-dessus pour les responsabilités décou-
lant des demandes de réparation en subrogation du Gou-
vernement du Japon. Aucune disposition du présent ar-
ticle n’empêche le Gouvernement du Japon de renoncer
aux demandes de réparation en subrogation décrites ci-
dessus.

(f) Aucune disposition du présent article ne doit être in-
terprétée comme ouvrant droit à une demande de répara-
tion ou à des poursuites qui autrement n’auraient pas été
fondées.

ARTICLE 17 ARTICLE 17

Liability Convention Convention sur la responsabilité
1 Except as otherwise provided in Article 16, the Partner
States, as well as ESA, shall remain liable in accordance with
the Liability Convention.

1 Sauf dispositions contraires de l’article 16, les États parte-
naires, ainsi que l’ASE, restent responsables conformément
aux dispositions de la Convention sur la responsabilité.

2 In the event of a claim arising out of the Liability Conven-
tion, the Partners (and ESA, if appropriate) shall consult
promptly on any potential liability, on any apportionment of
such liability, and on the defense of such claim.

2 Dans le cas d’une demande en réparation fondée sur les
dispositions de la Convention sur la responsabilité, les Parte-
naires (et l’ASE, le cas échéant) se consultent dans les
meilleurs délais sur toute responsabilité éventuelle, sur toute
répartition de cette responsabilité et sur la défense à opposer
à cette demande.

3 Regarding the provision of launch and return services pro-
vided for in Article 12(2), the Partners concerned (and ESA, if

3 En ce qui concerne la fourniture de services de lancement
et de retour sur Terre prévus à l’article 12.2, les Partenaires
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appropriate) may conclude separate agreements regarding
the apportionment of any potential joint and several liability
arising out of the Liability Convention.

intéressés (et l’ASE, le cas échéant) peuvent conclure des ac-
cords distincts relatifs à la répartition de la responsabilité so-
lidaire éventuelle découlant de la Convention sur la responsa-
bilité.

ARTICLE 18 ARTICLE 18

Customs and Immigration Douanes et immigration
1 Each Partner State shall facilitate the movement of persons
and goods necessary to implement this Agreement into and
out of its territory, subject to its laws and regulations.

1 Chaque État partenaire facilite, dans le respect de sa légis-
lation et de sa réglementation, l’entrée et la sortie de son ter-
ritoire pour les personnes et les biens nécessaires aux fins de
mise en œuvre du présent Accord.

2 Subject to its laws and regulations, each Partner State shall
facilitate provision of the appropriate entry and residence
documentation for nationals and families of nationals of an-
other Partner State who enter or exit or reside within the ter-
ritory of the first Partner State in order to carry out functions
necessary for the implementation of this Agreement.

2 Chaque État partenaire facilite, dans le respect de sa légis-
lation et de sa réglementation, la fourniture de la documenta-
tion applicable en matière d’entrée et de séjour sur son terri-
toire aux ressortissants d’un autre État partenaire et aux
membres de leur famille qui entrent sur son territoire, en
sortent ou y séjournent pour y exercer des fonctions néces-
saires à la mise en œuvre du présent Accord.

3 Each Partner State shall grant permission for duty-free im-
portation and exportation to and from its territory of goods
and software which are necessary for implementation of this
Agreement and shall ensure their exemption from any other
taxes and duties collected by the customs authorities. This
paragraph shall be implemented without regard to the coun-
try of origin of such necessary goods and software.

3 Chaque État partenaire accorde l’autorisation d’importer
sur son territoire et d’exporter de son territoire, en franchise
des droits de douanes, des biens et des logiciels nécessaires à
la mise en œuvre du présent Accord et fait en sorte que ces
biens et logiciels soient exemptés de tout autre taxe ou droit
prélevé par les autorités douanières. Le présent paragraphe
s’applique quel que soit le pays d’origine de ces biens et logi-
ciels nécessaires.

ARTICLE 19 ARTICLE 19

Exchange of Data and Goods Échange de données et de biens
1 Except as otherwise provided in this paragraph, each Part-
ner, acting through its Cooperating Agency shall transfer all
technical data and goods considered to be necessary (by both
parties to any transfer) to fulfill the responsibilities of that
Partner’s Cooperating Agency under the relevant MOUs and
implementing arrangements. Each Partner undertakes to
handle expeditiously any request for technical data or goods
presented by the Cooperating Agency of another Partner for
the purposes of Space Station cooperation. This Article shall
not require a Partner State to transfer any technical data and
goods in contravention of its national laws or regulations.

1 Sauf dispositions contraires du présent paragraphe, chaque
Partenaire, agissant par l’intermédiaire de son Agence coopé-
rante, transfère toutes les données techniques et tous les
biens considérés (par les deux parties au transfert) comme
nécessaires à l’Agence coopérante de ce Partenaire pour s’ac-
quitter de ses obligations au titre des Mémorandums d’Ac-
cord et arrangements d’exécution applicables. Chaque Parte-
naire s’engage à traiter avec célérité toute demande de
données techniques ou de biens présentée par l’Agence co-
opérante d’un autre Partenaire à des fins de coopération rela-
tive à la Station spatiale. Le présent article ne fait pas obliga-
tion à un État partenaire de transférer des données
techniques ou des biens en infraction à sa législation ou à sa
réglementation nationale.

2 The Partners shall make their best efforts to handle expedi-
tiously requests for authorization of transfers of technical da-
ta and goods by persons or entities other than the Partners or
their Cooperating Agencies (for example, company-to-compa-
ny exchanges which are likely to develop), and they shall en-
courage and facilitate such transfers in connection with the
Space Station cooperation under this Agreement. Otherwise,
such transfers are not covered by the terms and conditions of
this Article. National laws and regulations shall apply to such
transfers.

2 Les Partenaires font tout leur possible pour traiter avec cé-
lérité les demandes d’autorisation de transferts de données
techniques et de biens par des personnes ou par des entités
autres que les Partenaires ou leurs Agences coopérantes (par
exemple, les échanges entre firmes qui se développeront vrai-
semblablement); ils encouragent et facilitent ces transferts
pour les besoins de la coopération relative à la Station spa-
tiale au titre du présent Accord. Les dispositions du présent
article ne s’appliquent pas par ailleurs à ces transferts. Ceux-
ci sont régis par les législations et réglementations nationales.

3 The Partners agree that transfers of technical data and
goods under this Agreement shall be subject to the

3 Les Partenaires conviennent que les transferts de données
techniques et de biens au titre du présent Accord sont
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restrictions set forth in this paragraph. The transfer of techni-
cal data for the purposes of discharging the Partners’ respon-
sibilities with regard to interface, integration and safety shall
normally be made without the restrictions set forth in this
paragraph. If detailed design, manufacturing, and processing
data and associated software is necessary for interface, inte-
gration or safety purposes, the transfer shall be made in ac-
cordance with paragraph 1 above, but the data and associated
software may be appropriately marked as set out below. Tech-
nical data and goods not covered by the restrictions set forth
in this paragraph shall be transferred without restriction, ex-
cept as otherwise restricted by national laws or regulations.

(a) The furnishing Cooperating Agency shall mark with a
notice, or otherwise specifically identify, the technical data
or goods that are to be protected for export control pur-
poses. Such a notice or identification shall indicate any
specific conditions regarding how such technical data or
goods may be used by the receiving Cooperating Agency
and its contractors and subcontractors, including

(1) that such technical data or goods shall be used only
for the purposes of fulfilling the receiving Cooperating
Agency’s responsibilities under this Agreement and the
relevant MOUs, and

(2) that such technical data or goods shall not be used
by persons or entities other than the receiving Cooper-
ating Agency, its contractors or subcontractors, or for
any other purposes, without the prior written permis-
sion of the furnishing Partner State, acting through its
Cooperating Agency.

(b) The furnishing Cooperating Agency shall mark with a
notice the technical data that are to be protected for pro-
prietary rights purposes. Such notice shall indicate any
specific conditions regarding how such technical data may
be used by the receiving Cooperating Agency and its con-
tractors and subcontractors, including

(1) that such technical data shall be used, duplicated,
or disclosed only for the purposes of fulfilling the re-
ceiving Cooperating Agency’s responsibilities under this
Agreement and the relevant MOUs, and

(2) that such technical data shall not be used by per-
sons or entities other than the receiving Cooperating
Agency, its contractors or subcontractors, or for any
other purposes, without the prior written permission of
the furnishing Partner State, acting through its Cooper-
ating Agency.

(c) In the event that any technical data or goods trans-
ferred under this Agreement are classified, the furnishing
Cooperating Agency shall mark with a notice, or otherwise
specifically identify, such technical data or goods. The re-
quested Partner State may require that any such transfer
shall be pursuant to a security of information agreement or
arrangement which sets forth the conditions for transfer-
ring and protecting such technical data or goods. A trans-
fer need not be conducted if the receiving Partner State
does not provide for the protection of the secrecy of patent
applications containing information that is classified or
otherwise held in secrecy for national security purposes.
No classified technical data or goods shall be transferred
under this Agreement unless both parties agree to the
transfer.

assujettis aux restrictions énoncées dans le présent para-
graphe. Les restrictions énoncées dans le présent paragraphe
ne s’appliquent pas en règle générale aux transferts de don-
nées techniques visant à ce que les Partenaires s’acquittent de
leurs responsabilités en matière d’interfaces, d’intégration et
de sécurité. Si des données détaillées sur la conception, la fa-
brication et les procédés ainsi que les logiciels associés sont
nécessaires à des fins d’interfaçage, d’intégration ou de sécu-
rité, leur transfert se fait conformément au paragraphe 1 ci-
dessus mais les données et les logiciels associés peuvent être
signalés par une mention appropriée comme il est indiqué ci-
après. Sauf restrictions résultant par ailleurs de la législation
ou de la réglementation nationales, les données techniques et
les biens non couverts par les restrictions énoncées dans le
présent paragraphe sont transférés sans restriction.

(a) L’Agence coopérante qui fournit les données tech-
niques ou les biens signale par une mention ou identifie
spécifiquement de toute autre manière les données tech-
niques ou les biens qui doivent être protégés aux fins du
contrôle à l’exportation. Cette mention ou marque d’iden-
tification indique toute condition spécifique concernant les
modalités d’utilisation de ces données techniques ou de
ces biens par l’Agence coopérante qui les reçoit, ses
contractants et sous-contractants, y compris :

(1) que ces données techniques ou biens ne peuvent
être utilisés par l’Agence coopérante qui les reçoit
qu’aux fins des responsabilités dont elle doit s’acquitter
au titre du présent Accord et des Mémorandums d’Ac-
cord applicables, et

(2) que ces données techniques ou biens ne peuvent
être utilisés par des personnes ou entités autres que
l’Agence coopérante qui les reçoit, ses contractants ou
sous-contractants ni à quelque autre fin que ce soit sans
l’autorisation écrite préalable de l’État partenaire qui
les fournit, agissant par l’intermédiaire de son Agence
coopérante.

(b) L’Agence coopérante qui fournit les données tech-
niques signale par une mention celles qui doivent faire
l’objet d’une protection au titre des droits de propriété.
Cette mention indique toute condition spécifique concer-
nant les modalités d’utilisation de ces données techniques
par l’Agence coopérante qui les reçoit, ses contractants et
sous-contractants, y compris :

(1) que ces données techniques seront utilisées, repro-
duites ou communiquées aux seules fins de l’exercice
des responsabilités incombant à l’Agence coopérante
qui les reçoit au titre du présent Accord et des Mémo-
randums d’Accord applicables, et

(2) que ces données techniques ne peuvent être utili-
sées par des personnes ou entités autres que l’Agence
coopérante qui les reçoit, ses contractants ou sous-
contractants ni à quelque autre fin que ce soit sans l’au-
torisation écrite préalable de l’État partenaire qui les
fournit, agissant par l’intermédiaire de son Agence co-
opérante.

(c) En cas de transfert au titre du présent Accord de don-
nées techniques ou de biens classifiés, l’Agence coopérante
qui les fournit signale par une mention ou identifie spécifi-
quement de quelque autre manière ces données tech-
niques ou ces biens. L’État partenaire auquel ces données
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techniques ou ces biens sont demandés peut exiger que le
transfert s’effectue sur la base d’un accord ou d’un arran-
gement sur la sécurité de l’information énonçant les condi-
tions de transfert et de protection de ces données tech-
niques ou de ces biens. Le transfert n’est pas obligatoire si
l’État partenaire qui reçoit les données techniques ou les
biens n’assure pas la protection du secret des demandes de
brevet comportant des informations classifiées ou autre-
ment tenues secrètes à des fins de sécurité nationale. Il
n’est transféré au titre du présent Accord aucune donnée
technique ni aucun bien classifiés à moins que les deux
parties n’aient approuvé le transfert.

4 Each Partner State shall take all necessary steps to ensure
that technical data or goods received by it under subpara-
graphs 3(a), 3(b), or 3(c) above shall be treated by the receiv-
ing Partner States, its Cooperating Agency, and other persons
and entities (including contractors and subcontractors) to
which the technical data or goods are subsequently trans-
ferred in accordance with the terms of the notice or identifica-
tion. Each Partner State and Cooperating Agency shall take all
reasonably necessary steps, including ensuring appropriate
contractual conditions in their contracts and subcontracts, to
prevent unauthorized use, disclosure, or retransfer of, or
unauthorized access to, such technical data or goods. In the
case of technical data or goods received under subparagraph
3(c) above, the receiving Partner State or Cooperating Agency
shall accord such technical data or goods a level of protection
at least equivalent to the level of protection accorded by the
furnishing Partner State or Cooperating Agency.

4 Chaque État partenaire prend toutes les mesures néces-
saires pour faire en sorte que les données techniques ou les
biens reçus par lui au titre des alinéas 3(a), 3(b) ou 3(c) ci-
dessus soient traités par l’État partenaire qui les reçoit, son
Agence coopérante et les autres personnes ou entités (y com-
pris les contractants et sous-contractants) auxquels les don-
nées techniques ou les biens sont par la suite transférés,
conformément aux conditions fixées dans la notice ou la
marque d’identification. Chaque État partenaire et chaque
Agence coopérante prend toutes les mesures nécessaires dans
les limites du raisonnable, entre autres par la spécification de
conditions contractuelles appropriées dans ses contrats et
sous-contrats, pour prévenir l’utilisation, la communication
ou le retransfert non autorisés de ces données techniques ou
de ces biens ou l’accès non autorisé à ces données techniques
ou à ces biens. Pour les données techniques ou les biens reçus
au titre de l’alinéa 3(c) ci-dessus, l’État partenaire ou l’Agence
coopérante qui les reçoit leur applique un niveau de protec-
tion au moins équivalent à celui qui est appliqué par l’État
partenaire ou l’Agence coopérante qui les fournit.

5 It is not the intent of the Partners to grant, through this
Agreement or the relevant MOUs, any rights to a recipient be-
yond the right to use, disclose, or retransfer received techni-
cal data or goods consistent with conditions imposed under
this Article.

5 Par le présent Accord ou les Mémorandums d’Accord ap-
plicables, les Partenaires n’entendent accorder à un bénéfi-
ciaire d’autre droit que celui d’utiliser, de communiquer ou de
retransférer des données techniques ou des biens reçus,
conformément aux conditions imposées par le présent article.

6 Withdrawal from this Agreement by a Partner State shall
not affect rights or obligations regarding the protection of
technical data and goods transferred under this Agreement
prior to such withdrawal, unless otherwise agreed in a with-
drawal agreement pursuant to Article 28.

6 Le retrait du présent Accord d’un État partenaire n’affecte
pas les droits et obligations en ce qui concerne la protection
des données techniques et des biens transférés au titre du
présent Accord avant ce retrait, sauf s’il en est autrement
convenu dans un accord de retrait en application de l’article
28.

7 For the purposes of this Article, any transfer of technical
data and goods by a Cooperating Agency to ESA shall be
deemed to be destined to ESA, to all of the European Partner
States, and to ESA’s designated Space Station contractors and
subcontractors, unless otherwise specifically provided for at
the time of transfer.

7 Aux fins du présent article, tout transfert par une Agence
coopérante de données techniques ou de biens à l’ASE est
considéré comme destiné à l’ASE, à tous les États partenaires
européens ainsi qu’aux contractants et sous-contractants de
la Station spatiale désignés par l’ASE, sauf disposition
contraire expressément prévue au moment du transfert.

8 The Partners, through their Cooperating Agencies, will es-
tablish guidelines for security of information.

8 Les Partenaires, par l’intermédiaire de leurs Agences co-
opérantes, élaboreront des directives en matière de sécurité
de l’information.
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ARTICLE 20 ARTICLE 20

Treatment of Data and Goods in
Transit

Traitement des données et des biens
en transit

Recognizing the importance of the continuing operation and
full international utilization of the Space Station, each Part-
ner State shall, to the extent its applicable laws and regula-
tions permit, allow the expeditious transit of data and goods
of the other Partners, their Cooperating Agencies, and their
users. This Article shall only apply to data and goods transit-
ing to and from the Space Station, including but not limited
to transit between its national border and a launch or landing
site within its territory, and between a launch or landing site
and the Space Station.

Reconnaissant l’importance de l’exploitation continue et de la
pleine utilisation internationale de la Station spatiale, chaque
État partenaire permet, dans la mesure où l’y autorisent sa lé-
gislation et sa réglementation nationales, le transit rapide des
données et des biens des autres Partenaires, de leurs Agences
coopérantes et de leurs utilisateurs. Le présent article ne s’ap-
plique qu’aux données et aux biens en transit à destination ou
en provenance de la Station spatiale y compris, de manière
non limitative, le transit entre ses frontières nationales et un
site de lancement ou d’atterrissage situé sur son territoire et
le transit entre un site de lancement ou d’atterrissage et la
Station spatiale.

ARTICLE 21 ARTICLE 21

Intellectual Property Propriété intellectuelle
1 For the purposes of this Agreement, intellectual property
is understood to have the meaning of Article 2 of the Conven-
tion Establishing the World Intellectual Property Organiza-
tion, done at Stockholm on 14 July 1967.

1 Aux fins du présent Accord, l’expression propriété intel-
lectuelle a le sens que lui donne l’article 2 de la Convention
portant création de l’Organisation mondiale de la propriété
intellectuelle, signée à Stockholm le 14 juillet 1967.

2 Subject to the provisions of this Article, for purposes of in-
tellectual property law, an activity occurring in or on a Space
Station flight element shall be deemed to have occurred only
in the territory of the Partner State of that element’s registry,
except that for ESA-registered elements any European Part-
ner State may deem the activity to have occurred within its
territory. For avoidance of doubt, participation by a Partner
State, its Cooperating Agency, or its related entities in an ac-
tivity occurring in or on any other Partner’s Space Station
flight element shall not in and of itself alter or affect the juris-
diction over such activity provided for in the previous sen-
tence.

2 Pour l’application du droit en matière de propriété intellec-
tuelle, et sous réserve des dispositions du présent article, une
activité se déroulant dans ou sur un élément de vol de la Sta-
tion spatiale est réputée n’avoir eu lieu que sur le territoire de
l’État partenaire ayant immatriculé cet élément, à ceci près
que, pour les éléments immatriculés par l’ASE, chaque État
partenaire européen peut estimer que l’activité s’est déroulée
dans les limites de son territoire. Pour éviter toute ambiguïté,
la participation d’un État partenaire, de son Agence coopé-
rante ou de ses entités associées à une activité se déroulant
dans ou sur un élément de vol de la Station spatiale de tout
autre Partenaire ne modifie ni n’affecte en soi la juridiction
applicable à cette activité telle que la prévoit la phrase précé-
dente.

3 In respect of an invention made in or on any Space Station
flight element by a person who is not its national or resident,
a Partner State shall not apply its laws concerning secrecy of
inventions so as to prevent the filing of a patent application
(for example, by imposing a delay or requiring prior autho-
rization) in any other Partner State that provides for the pro-
tection of the secrecy of patent applications containing infor-
mation that is classified or otherwise protected for national
security purposes. This provision does not prejudice

(a) the right of any Partner State in which a patent appli-
cation is first filed to control the secrecy of such patent ap-
plication or restrict its further filing; or

(b) the right of any other Partner State in which an appli-
cation is subsequently filed to restrict, pursuant to any in-
ternational obligation, the dissemination of an application.

3 Pour les inventions faites dans ou sur un élément de vol de
la Station spatiale par une personne qui n’est pas ressortis-
sante d’un État partenaire ou qui n’y réside pas, celui-ci n’ap-
plique pas sa législation en matière de secret de l’invention,
dans la mesure ou ceci empêcherait (par exemple en impo-
sant un délai ou en exigeant une autorisation préalable) le dé-
pôt d’une demande de brevet dans un autre État partenaire
qui assure la protection du secret des demandes de brevet
contenant des informations classifiées ou autrement proté-
gées à des fins de sécurité nationale. Cette disposition n’af-
fecte pas :

(a) le droit d’un État partenaire auprès duquel une de-
mande de brevet est déposée en premier lieu, de contrôler
la confidentialité ou de limiter la possibilité de dépôts ulté-
rieurs d’une telle demande; ou

(b) le droit de tout autre État partenaire auprès duquel
une demande de brevet est déposée par la suite de res-
treindre, conformément aux obligations internationales, la
diffusion d’une demande de brevet.
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4 Where a person or entity owns intellectual property which
is protected in more than one European Partner State, that
person or entity may not recover in more than one such State
for the same act of infringement of the same rights in such in-
tellectual property which occurs in or on an ESA-registered
element. Where the same act of infringement in or on an
ESA-registered element gives rise to actions by different intel-
lectual property owners by virtue of more than one European
Partner State’s deeming the activity to have occurred in its
territory, a court may grant a temporary stay of proceeding in
a later-filed action pending the outcome of an earlier-filed ac-
tion. Where more than one action is brought, satisfaction of a
judgment rendered for damages in any of the actions shall bar
further recovery of damages in any pending or future action
for infringement based upon the same act of infringement.

4 Lorsqu’une personne ou une entité détient des droits de
propriété intellectuelle protégés dans plus d’un État parte-
naire européen, cette personne ou entité ne peut obtenir ré-
paration dans plus d’un de ces États pour la même atteinte
aux mêmes droits de propriété intellectuelle se produisant
dans ou sur un élément immatriculé par l’ASE. Lorsque la
même atteinte intervenant dans ou sur un élément immatri-
culé par l’ASE donne lieu à l’engagement de procédures par
différents détenteurs de droits de propriété intellectuelle du
fait que plus d’un État partenaire européen considère que
l’acte s’est produit sur son territoire, un tribunal peut, dans
l’attente du résultat d’une procédure en cours, décider la sus-
pension temporaire d’une procédure engagée ultérieurement.
Lorsque plusieurs procédures sont engagées, l’exécution d’un
jugement accordant des dommages et intérêts, au titre de
l’une d’entre elles, exclut toute indemnisation ultérieure au
titre d’une action en cours ou future, relative à une atteinte,
fondée sur le même motif.

5 With respect to an activity occurring in or on an ESA-regis-
tered element, no European Partner State shall refuse to rec-
ognize a license for the exercise of any intellectual property
right if that license is enforceable under the laws of any Euro-
pean Partner State, and compliance with the provisions of
such license shall also bar recovery for infringement in any
European Partner State.

5 En ce qui concerne les activités se déroulant dans ou sur un
élément immatriculé par l’ASE, aucun État partenaire euro-
péen ne peut refuser de reconnaître une licence pour l’exer-
cice d’un quelconque droit de propriété intellectuelle si la va-
lidité de cette licence est reconnue par la législation de l’un
des États partenaires européens, et l’observation des clauses
de cette licence exclut par ailleurs toute indemnisation pour
une atteinte intervenant dans un État partenaire européen.

6 The temporary presence in the territory of a Partner State
of any articles, including the components of a flight element,
in transit between any place on Earth and any flight element
of the Space Station registered by another Partner State or
ESA shall not in itself form the basis for any proceedings in
the first Partner State for patent infringement.

6 La présence temporaire sur le territoire d’un État parte-
naire de tous articles, y compris les composants d’un élément
de vol, en transit entre un point quelconque au sol et un quel-
conque élément de vol de la Station spatiale immatriculé par
un autre État partenaire ou par l’ASE ne constitue pas en soi
un motif permettant d’engager, dans le premier État parte-
naire, une quelconque action pour contrefaçon de brevet.

ARTICLE 22 ARTICLE 22

Criminal Jurisdiction Juridiction pénale
In view of the unique and unprecedented nature of this par-
ticular international cooperation in space:

Eu égard au caractère unique et sans précédent de cette forme
particulière de coopération internationale dans l’espace :

1 Canada, the European Partner States, Japan, Russia, and
the United States may exercise criminal jurisdiction over per-
sonnel in or on any flight element who are their respective na-
tionals.

1 Le Canada, les États partenaires européens, le Japon, la
Russie et les États-Unis peuvent exercer la juridiction pénale
sur les personnels dans ou sur tout élément de vol qui sont
leurs ressortissants.

2 In a case involving misconduct on orbit that:

(a) affects the life or safety of a national of another Part-
ner State, or

(b) occurs in or on or causes damage to the flight element
of another Partner State, the Partner State whose national
is the alleged perpetrator shall, at the request of any affect-
ed Partner State, consult with such State concerning their
respective prosecutorial interests. An affected Partner
State may, following such consultation, exercise criminal
jurisdiction over the alleged perpetrator provided that,
within 90 days of the date of such consultation or within
such other period as may be mutually agreed, the Partner
State whose national is the alleged perpetrator either:

(1) concurs in such exercise of criminal jurisdiction, or

2 En cas d’infraction en orbite :

(a) portant atteinte à la vie ou à la sécurité d’un ressortis-
sant d’un autre État partenaire, ou

(b) survenant dans ou sur l’élément de vol d’un autre État
partenaire ou endommageant cet élément, l’État parte-
naire dont le ressortissant est l’auteur présumé de l’infrac-
tion consulte, à la demande de l’un quelconque des États
partenaires lésés, ledit État au sujet de leurs intérêts res-
pectifs en matière de poursuites. Un État partenaire lésé
peut, après une telle consultation, exercer la juridiction pé-
nale sur l’auteur présumé de l’infraction à condition que
dans les 90 jours suivant cette consultation ou dans un
autre délai à arrêter d’un commun accord, l’État partenaire
dont le ressortissant est l’auteur présumé de l’infraction :
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(2) fails to provide assurances that it will submit the
case to its competent authorities for the purpose of
prosecution.

(1) donne son accord à l’exercice de cette juridiction
pénale, ou

(2) ne donne pas les assurances qu’il soumettra cette
affaire à ses autorités compétentes en vue de pour-
suites.

3 If a Partner State which makes extradition conditional on
the existence of a treaty receives a request for extradition
from another Partner State with which it has no extradition
treaty, it may at its option consider this Agreement as the le-
gal basis for extradition in respect of the alleged misconduct
on orbit. Extradition shall be subject to the procedural provi-
sions and the other conditions of the law of the requested
Partner State.

3 Si un État partenaire pour lequel l’extradition est assujettie
à l’existence d’un traité reçoit une demande d’extradition
émanant d’un autre État partenaire avec lequel il n’a pas
conclu de traité d’extradition, il peut s’il le désire considérer
que le présent Accord constitue le fondement juridique de
l’extradition liée à l’infraction présumée en orbite. L’extradi-
tion est soumise aux règles de procédure et autres conditions
de la législation de l’État partenaire requis.

4 Each Partner State shall, subject to its national laws and
regulations, afford the other Partners assistance in connec-
tion with alleged misconduct on orbit.

4 Chaque État partenaire prête assistance, dans le respect de
sa législation et de sa réglementation nationales, aux autres
Partenaires en cas d’infraction présumée en orbite.

5 This Article is not intended to limit the authorities and
procedures for the maintenance of order and the conduct of
crew activities in or on the Space Station which shall be estab-
lished in the Code of Conduct pursuant to Article 11, and the
Code of Conduct is not intended to limit the application of
this Article.

5 Le présent article ne vise pas à restreindre les pouvoirs et
les procédures applicables au maintien de l’ordre et au dérou-
lement des activités de l’équipage dans ou sur la Station spa-
tiale définis dans le Code de conduite en application de l’ar-
ticle 11, et le Code de conduite ne vise pas à limiter
l’application du présent article.

ARTICLE 23 ARTICLE 23

Consultations Consultations
1 The Partners, acting through their Cooperating Agencies,
may consult with each other on any matter arising out of
Space Station cooperation. The Partners shall exert their best
efforts to settle such matters through consultation between or
among their Cooperating Agencies in accordance with proce-
dures provided in the MOUs.

1 Les Partenaires, agissant par l’intermédiaire de leurs
Agences coopérantes, peuvent se consulter mutuellement sur
toute question découlant de la coopération relative à la Sta-
tion spatiale. Les Partenaires font tout leur possible pour ré-
gler ces questions par voie de consultations entre deux ou
plusieurs de leurs Agences coopérantes conformément aux
procédures prévues dans les Mémorandums d’Accord.

2 Any Partner may request that government-level consulta-
tions be held with another Partner on any matter arising out
of Space Station cooperation. The requested Partner shall ac-
cede to such request promptly. If the requesting Partner noti-
fies the United States that the subject of such consultations is
appropriate for consideration by all the Partners, the United
States shall convene multilateral consultations at the earliest
practicable time, to which it shall invite all the Partners.

2 Tout Partenaire peut demander que se tiennent des consul-
tations au niveau gouvernemental avec un autre Partenaire
sur toute question découlant de la coopération relative à la
Station spatiale. Le Partenaire sollicité accède à cette de-
mande dans les meilleurs délais. Si le Partenaire demandeur
informe les États-Unis que l’objet de ces consultations se
prête à un examen par tous les Partenaires, les États-Unis or-
ganisent, aussi rapidement que possible, des consultations
multilatérales auxquelles ils invitent tous les Partenaires.

3 Any Partner which intends to proceed with significant
flight element design changes which may have an impact on
the other Partners shall notify the other Partners accordingly
at the earliest opportunity. A Partner so notified may request
that the matter be submitted to consultations in accordance
with paragraphs 1 and 2 above.

3 Tout Partenaire qui compte procéder à des modifications
notables de la conception d’un élément de vol susceptibles
d’avoir une incidence pour les autres Partenaires en avise les
autres Partenaires dans les meilleurs délais. Un Partenaire
ainsi avisé peut demander que l’affaire soit soumise à la pro-
cédure de consultation prévue aux paragraphes 1 et 2 ci-des-
sus.

4 If an issue not resolved through consultations still needs to
be resolved, the concerned Partners may submit that issue to
an agreed form of dispute resolution such as conciliation, me-
diation, or arbitration.

4 Si une question non résolue par voie de consultations reste
à résoudre, les Partenaires intéressés peuvent la soumettre à
une procédure agréée de règlement des différends telle que la
conciliation, la médiation ou l’arbitrage.



Civil International Space Station Agreement Implementation Accord sur la Station spatiale internationale civile
SCHEDULE Agreement Among the Government of Canada, Governments of Member
States of the European Space Agency, the Government of Japan, the Government of the
Russian Federation, and the Government of the United States of America Concerning
Cooperation on the Civil International Space Station

ANNEXE Accord entre le gouvernement du Canada, les gouvernements d’États membres
de l’Agence spatiale européenne, le gouvernement du Japon, le gouvernement de la
Fédération de Russie et le gouvernement des États-Unis d’Amérique sur la coopération
relative à la Station spatiale internationale civile

Current to March 22, 2022

Last amended on July 2, 2003

26 À jour au 22 mars 2022

Dernière modification le 2 juillet 2003

ARTICLE 24 ARTICLE 24

Space Station Cooperation Review Examen de la coopération relative à la
Station spatiale

In view of the long-term, complex, and evolving character of
their cooperation under this Agreement, the Partners shall
keep each other informed of developments which might affect
this cooperation. Beginning in 1999, and every three years
thereafter, the Partners shall meet to deal with matters in-
volved in their cooperation and to review and promote Space
Station cooperation.

En raison du caractère à long terme, complexe et évolutif de
leur coopération au titre du présent Accord, les Partenaires se
tiennent mutuellement informés des évolutions susceptibles
d’affecter cette coopération. À partir de l’année 1999, et tous
les trois ans par la suite, les Partenaires se réunissent pour
traiter les questions liées à leur coopération et pour examiner
et promouvoir la coopération relative à la Station spatiale.

ARTICLE 25 ARTICLE 25

Entry into Force Entrée en vigueur
1 This Agreement shall remain open for signature by the
States listed in the Preamble of this Agreement.

1 Le présent Accord reste ouvert à la signature des États énu-
mérés au préambule.

2 This Agreement is subject to ratification, acceptance, ap-
proval, or accession. Ratification, acceptance, approval, or ac-
cession shall be effected by each State in accordance with its
constitutional processes. Instruments of ratification, accep-
tance, approval, or accession shall be deposited with the Gov-
ernment of the United States, hereby designated as the De-
positary.

3 (a) This Agreement shall enter into force on the date on
which the last instrument of ratification, acceptance, or
approval of Japan, Russia and the United States has been
deposited. The Depositary shall notify all signatory States
of this Agreement’s entry into force.

(b) This Agreement shall not enter into force for a Euro-
pean Partner State before it enters into force for the Euro-
pean Partner. It shall enter into force for the European
Partner after the Depositary receives instruments of ratifi-
cation, acceptance, approval, or accession from at least
four European signatory or acceding States, and, in addi-
tion, a formal notification by the Chairman of the ESA
Council.

(c) Following entry into force of this Agreement for the
European Partner, it shall enter into force for any Euro-
pean State listed in the Preamble that has not deposited its
instrument of ratification, acceptance or approval upon
deposit of such instrument. Any ESA Member State not
listed in the Preamble may accede to this Agreement by
depositing its instrument of accession with the Depositary.

2 Le présent Accord est soumis à ratification, acceptation,
approbation ou adhésion. La ratification, l’acceptation, l’ap-
probation ou l’adhésion sont effectuées par chaque État
conformément à ses procédures constitutionnelles. Les ins-
truments de ratification, d’acceptation, d’approbation ou
d’adhésion sont déposés auprès du Gouvernement des États-
Unis, ici désigné comme Dépositaire.

3 (a) Le présent Accord entrera en vigueur à la date à la-
quelle le dernier instrument de ratification, d’acceptation
ou d’approbation du Japon, de la Russie et des États-Unis
aura été déposé. Le Dépositaire notifiera l’entrée en vi-
gueur du présent Accord à tous les États signataires.

(b) Le présent Accord n’entrera pas en vigueur pour un
État partenaire européen avant d’entrer en vigueur pour le
Partenaire européen. Il entrera en vigueur pour le Parte-
naire européen lorsque le Dépositaire aura reçu les instru-
ments de ratification, d’acceptation, d’approbation ou
d’adhésion d’au moins quatre États européens signataires
ou adhérents et, en outre, une notification officielle du
Président du Conseil de l’ESA.

(c) Après l’entrée en vigueur du présent Accord pour le
Partenaire européen, il entrera en vigueur, pour tout État
européen figurant au préambule qui n’aura pas déposé son
instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation,
au moment du dépôt de cet instrument. Tout État membre
de l’ASE qui ne figure pas au préambule peut adhérer au
présent Accord en déposant son instrument d’adhésion au-
près du Dépositaire.

4 Upon entry into force of this Agreement, the 1988 Agree-
ment shall cease to be in force.

4 Dès l’entrée en vigueur du présent Accord, l’Accord de 1988
deviendra caduc.

5 If this Agreement has not entered into force for a Partner
within a period of two years after its signature, the United
States may convene a conference of the signatories to this
Agreement to consider what steps, including any modifica-
tions to this Agreement, are necessary to take account of that
circumstance.

5 Si le présent Accord n’est pas entré en vigueur pour un
Partenaire dans les deux ans suivant sa signature, les États-
Unis peuvent réunir une conférence des signataires du pré-
sent Accord pour examiner les mesures, y compris d’éven-
tuelles modifications du présent Accord, nécessaires pour
tenir compte de ces circonstances.
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ARTICLE 26 ARTICLE 26

Operative Effect as Between
Certain Parties

Effet exécutoire entre certaines
Parties

Notwithstanding Article 25(3)(a) above, this Agreement shall
become operative as between the United States and Russia on
the date they have expressed their consent to be bound by de-
positing their instruments of ratification, acceptance or ap-
proval. The Depositary shall notify all signatory States if this
Agreement becomes operative between the United States and
Russia pursuant to this Article.

Nonobstant l’article 25.3(a) ci-dessus, le présent Accord de-
vient exécutoire entre les États-Unis et la Russie à la date à la-
quelle ils signifient leur volonté de se lier en déposant leurs
instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation.
Si le présent Accord devient exécutoire entre les États-Unis et
la Russie en vertu du présent article, le Dépositaire le notifie à
tous les États signataires.

ARTICLE 27 ARTICLE 27

Amendments Modifications
This Agreement, including its Annex, may be amended by
written agreement of the Governments of the Partner States
for which this Agreement has entered into force. Amend-
ments to this Agreement, except for those made exclusively to
the Annex, shall be subject to ratification, acceptance, ap-
proval, or accession by those States in accordance with their
respective constitutional processes. Amendments made ex-
clusively to the Annex shall require only a written agreement
of the Governments of the Partner States for which this
Agreement has entered into force.

Le présent Accord, y compris son Annexe, peut être modifié
par accord écrit des Gouvernements des États partenaires
pour lesquels il est entré en vigueur. Les modifications appor-
tées au présent Accord, excepté celles qui sont apportées ex-
clusivement à l’Annexe, sont soumises à ratification, accepta-
tion, approbation ou adhésion par ces États conformément à
leurs procédures constitutionnelles respectives. Les modifica-
tions apportées exclusivement à l’Annexe nécessitent unique-
ment l’accord écrit des gouvernements des États partenaires
pour lesquels le présent Accord sera entré en vigueur.

ARTICLE 28 ARTICLE 28

Withdrawal Retrait
1 Any Partner State may withdraw from this Agreement at
any time by giving to the Depositary at least one year’s prior
written notice. Withdrawal by a European Partner State shall
not affect the rights and obligations of the European Partner
under this Agreement.

1 Tout État partenaire peut se retirer du présent Accord à
tout moment en donnant notification écrite de ce retrait au
Dépositaire au moins un an à l’avance. Le retrait d’un État
Partenaire européen n’affecte pas les droits et obligations du
Partenaire européen au titre du présent Accord.

2 If a Partner gives notice of withdrawal from this Agree-
ment, with a view toward ensuring the continuation of the
overall program, the Partners shall endeavor to reach agree-
ment concerning the terms and conditions of that Partner’s
withdrawal before the effective date of withdrawal.

3 (a) Because Canada’s contribution is an essential part of
the Space Station, upon its withdrawal, Canada shall en-
sure the effective use and operation by the United States of
the Canadian elements listed in the Annex. To this end,
Canada shall expeditiously provide hardware, drawings,
documentation, software, spares, tooling, special test
equipment, and/or any other necessary items requested by
the United States.

(b) Upon Canada’s notice of withdrawal for any reason,
the United States and Canada shall expeditiously negotiate
a withdrawal agreement. Assuming that such agreement
provides for the transfer to the United States of those ele-
ments required for the continuation of the overall pro-
gram, it shall also provide for the United States to give
Canada adequate compensation for such transfer.

2 Si un Partenaire donne notification de son retrait du pré-
sent Accord, les Partenaires s’efforcent, afin d’assurer la pour-
suite de l’ensemble du programme, de parvenir à un accord
sur les modalités du retrait de ce Partenaire avant la date ef-
fective de son retrait.

3 (a) La contribution du Canada constituant un élément
essentiel de la Station spatiale, le Canada fera en sorte, en
cas de retrait, que les États-Unis soient en mesure d’utili-
ser et d’exploiter effectivement les éléments canadiens
énumérés à l’Annexe. À cette fin, le Canada fournira avec
célérité le matériel, les dessins, la documentation, le logi-
ciel, les pièces de rechange, l’outillage, les équipements
d’essais spéciaux et/ou tous autres articles nécessaires de-
mandés par les États-Unis.

(b) En cas de notification de son retrait par le Canada
pour quelque raison que ce soit, les États-Unis et le
Canada négocient avec célérité un accord de retrait. Dans
l’hypothèse où cet accord prévoit le transfert aux États-
Unis des éléments nécessaires à la poursuite du pro-
gramme d’ensemble, il prévoit également que les États-
Unis assurent au Canada une compensation adéquate pour
ce transfert.
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4 If a Partner gives notice of withdrawal from this Agree-
ment, its Cooperating Agency shall be deemed to have with-
drawn from its corresponding MOU with NASA, effective
from the same date as its withdrawal from this Agreement.

4 Si un Partenaire notifie son retrait du présent Accord, son
Agence coopérante est réputée s’être retirée du Mémorandum
d’Accord correspondant signé avec la NASA, ce retrait pre-
nant effet à la même date que son retrait du présent Accord.

5 Withdrawal by any Partner State shall not affect that Part-
ner State’s continuing rights and obligations under Articles
16, 17, and 19, unless otherwise agreed in a withdrawal agree-
ment pursuant to paragraph 2 or 3 above.

5 Le retrait d’un État partenaire n’affecte pas les droits et
obligations permanents de cet État partenaire au titre des ar-
ticles 16, 17 et 19, sauf dispositions contraires d’un accord de
retrait convenu conformément au paragraphe 2 ou 3 ci-des-
sus.

IN WITNESS WHEREOF the undersigned, being duly autho-
rized thereto by their respective Governments, have signed
this Agreement.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés par leurs
Gouvernements respectifs, ont signé le présent Accord.

DONE at Washington, this 29th day of January, 1998. The
texts of this Agreement in the English, French, German, Ital-
ian, Japanese, and Russian languages shall be equally authen-
tic. A single original text in each language shall be deposited
in the archives of the Government of the United States. The
Depositary shall transmit certified copies to all signatory
States. Upon entry into force of this Agreement, the Deposi-
tary shall register it pursuant to Article 102 of the Charter of
the United Nations.

FAIT à Washington, ce 29ème jour de janvier 1998.
Les textes du présent Accord en langues allemande, anglaise,
française, italienne, japonaise et russe font également foi. Un
texte original unique en chaque langue sera déposé aux ar-
chives du Gouvernement des États-Unis. Le Dépositaire en
transmettra des copies certifiées à tous les États signataires.
Dès l’entrée en vigueur du présent Accord, le Dépositaire l’en-
registrera conformément aux dispositions de l’article 102 de
la Charte des Nations Unies.
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ANNEX ANNEXE

Space Station Elements To Be
Provided by the Partners

Éléments de la Station spatiale à
fournir par les Partenaires

The Space Station elements to be provided by the Partners
are summarized below and are further elaborated in the
MOUs:

Les éléments de la Station spatiale à fournir par les Parte-
naires sont énumérés succinctement ci-après; une description
détaillée en est donnée dans les Mémorandums d’Accord.

1 The Government of Canada, through CSA, shall provide:

— as a Space Station infrastructure element, the Mobile Ser-
vicing Center (MSC);

— as an additional flight element, the Special Purpose Dexter-
ous Manipulator; and

— in addition to the flight elements above, Space Station-
unique ground elements.

1 Le Gouvernement du Canada, par l’intermédiaire de l’ASC,
fournit :

— à titre d’élément de l’infrastructure de la Station spatiale, le
Centre d’entretien et de réparation mobile (MSC);

— à titre d’élément de vol additionnel, le manipulateur agile
spécialisé; et

— en sus des éléments de vol énumérés ci-dessus, des élé-
ments au sol spécifiques de la Station spatiale.

2 The European Governments, through ESA, shall provide:

— as a user element, the European pressurized laboratory (in-
cluding basic functional outfitting);

— other flight elements to supply and to reboost the Space
Station; and

— in addition to the flight elements above, Space Station-
unique ground elements.

2 Les Gouvernements européens, par l’intermédiaire de
l’ASE, fournissent :

— à titre d’élément destiné aux utilisateurs, le laboratoire
pressurisé européen (y compris l’équipement fonctionnel
de base);

— d’autres éléments de vol pour le ravitaillement et le rehaus-
sement de l’orbite de la Station spatiale; et

— en sus des éléments de vol énumérés ci-dessus, des élé-
ments au sol spécifiques de la Station spatiale.

3 The Government of Japan shall provide:

— as a user element, the Japanese Experiment Module (in-
cluding basic functional outfitting, as well as the Exposed
Facility and the Experiment Logistics Modules);

— other flight elements to supply the Space Station; and

— in addition to the flight elements above, Space Station-
unique ground elements.

3 Le Gouvernement du Japon fournit :

— à titre d’élément destiné aux utilisateurs, le module d’expé-
riences japonais (y compris l’équipement fonctionnel de
base ainsi que l’installation d’exposition au vide spatial et
les modules logistiques des expériences);

— d’autres éléments de vol pour le ravitaillement de la Station
spatiale; et

— en sus des éléments de vol énumérés ci-dessus, des élé-
ments au sol spécifiques de la Station spatiale.

4 The Government of Russia, through RSA, shall provide:

— Space Station infrastructure elements, including service
and other modules;

— as user elements, research modules (including basic func-
tional outfitting) and attached payload accommodation
equipment;

— other flight elements to supply and to reboost the Space
Station; and

— in addition to the flight elements above, Space Station-
unique ground elements.

4 Le Gouvernement de la Russie, par l’intermédiaire de la
RKA, fournit :

— des éléments d’infrastructure de la Station spatiale, y com-
pris des modules de servitude et autres;

— à titre d’éléments destinés aux utilisateurs, des modules de
recherche (y compris l’équipement fonctionnel de base) et
des équipements raccordés pour l’installation des charges
utiles;

— d’autres éléments de vol pour le ravitaillement et le rehaus-
sement de l’orbite de la Station spatiale; et

— en sus des éléments de vol énumérés ci-dessus, des élé-
ments au sol spécifiques de la Station spatiale.

5 The Government of the United States, through NASA, shall
provide:

— Space Station infrastructure elements, including a habita-
tion module;

— as user elements, laboratory modules (including basic
functional outfitting), and attached payload accommoda-
tion equipment;

5 Le Gouvernement des États-Unis, par l’intermédiaire de la
NASA, fournit :

— des éléments d’infrastructure de la Station spatiale, y com-
pris un module d’habitation;

— à titre d’éléments destinés aux utilisateurs, des modules-la-
boratoires (y compris l’équipement fonctionnel de base), et



Civil International Space Station Agreement Implementation Accord sur la Station spatiale internationale civile
ANNEX Space Station Elements To Be Provided by the Partners ANNEXE Éléments de la Station spatiale à fournir par les Partenaires

Current to March 22, 2022

Last amended on July 2, 2003

30 À jour au 22 mars 2022

Dernière modification le 2 juillet 2003

— other flight elements to supply the Space Station; and

— in addition to the flight elements above, Space Station-
unique ground elements.

des équipements raccordés pour l’installation de charges
utiles;

— d’autres éléments de vol pour le ravitaillement de la Station
spatiale; et

— en sus des éléments de vol énumérés ci-dessus, des élé-
ments au sol spécifiques de la Station spatiale.
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